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Montréal, le 8 novembre 2021 

Mme Marie-Eve Kirouac 
Adjointe exécutive et conseillère stratégique 
Direction du patrimoine 
Ministère de la Culture et des Communications 
225, Grande Allée Est, bloc C, R.-C. 
Québec (Québec)  G1R 5G5 

Projet: MCC, Monastère Berthierville, mesures d�urgence 
Dossier BGLA: M21-2855 

Objet: Rapport de la visite du 13 octobre 2021 et recommandations pour travaux 
d�urgence 

 

Madame, 

La présente constitue notre rapport faisant état de nos constats établis lors de la visite du 
Monastère des Moniales Dominicaines de Berthierville effectué le 13 octobre 2021 ainsi que de 
nos recommandations et argumentaire en faveur de la réalisation rapide de travaux de 
sécurisation d�urgence du bien patrimonial. 

PRÉSENCES 

Les personnes suivantes étaient présentes lors de la visite des lieux le 13 octobre 2021 : 

Nom Firme Fonction 

Mme. Chantal Grisé Ministère de la Culture et des 
Communications 

Direction des opérations en 
patrimoine 

Mme. Isabelle Huppé Ministère de la Culture et des 
Communications 

Direction de Laval, de Lanaudière et 
des Laurentides 

M. Daniel Brochu Tetratech Inc. Ingénieur (structure) 

M. Rémi Poirier WSP Inc. Ingénieur (sécurité) 

M. Yvon Lachance BGLA Inc. Architecte senior principal, chargé de 
projet 

M. Émile Gilbert BGLA Inc. Architecte senior principal 

M. Mario Prévost BGLA Inc. Estimateur 
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Le propriétaire, M. André St-Martin, a fait un bref passage le matin pour nous donner accès au 
terrain et déverrouiller la porte d�accès de service du bâtiment, côté est.  M. St-Martin a par la 
suite quitté le groupe.  À la fin de la visite, M. Lachance a signalé le départ du groupe à M. St-
Martin par un appel sur son téléphone cellulaire. 

OBJECTIF DE LA VISITE 

Cette visite a été demandée par le Ministère de la Culture afin de connaître l�état du bien 
patrimonial, de l�évolution des détériorations, du respect des exigences de conservation déjà 
remises au propriétaire, et pour établir un sommaire des mesures d�urgence éventuellement 
requises, à court et moyen terme, qui permettraient de conserver le bien patrimonial en état. 

RETOUR SUR LA VISITE DU 28 OCTOBRE 2020 

BGLA (Émile Gilbert et Yvon Lachance) avait pu visiter le Monastère le 28 octobre de l�année 
dernière.  Nous avions alors constaté que le bâtiment était en très bon état dans les circonstances, 
présentant peu ou pas de dégradation irréversible et présentait un grand potentiel de 
récupération et de conversion. 

Certes, des bris et enjeux avaient été notés mais il nous apparaissait évident que le bâtiment était 
récupérable.  Mais il fallait en assurer la protection afin d�éviter une dégradation des lieux.  Nous 
avions inclus des recommandations à notre rapport d�opinion de février 2021 visant à la 
protection du bien patrimonial dans les meilleurs délais.  Nous avions alors appris que le ministère 
avait entrepris des démarches en parallèle auprès du propriétaire. 

Voici un rappel visuel de l�état dans lequel nous avions trouvé le Monastère en octobre 2020 : 

 
Photo 2020-01 : galerie du cloître.  Les finis sont en excellent état. 
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Photo 2020-02 : corridor sud au sous-sol. Quelques matériaux sont appuyés sur un mur, sans plus. 

 
Photo 2020-03 : vue du corridor sud au rez-de chaussée.  Finis en bon état, petit bois des ouvertures 
intérieures intact. 
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Photos 2020-04 à 06 : fenêtres originales, en très bon état. 

 
Photos 2020-07 : corridor de l�aile 1950, à l�étage : traces d�infiltration d�eau par un drain de toiture sur 
le mur à gauche, sinon les finis sont en bon état, entre autres le plancher de bois. 

OBSERVATIONS RELEVÉES LORS DE LA VISITE DU 13 OCTOBRE 2021 

Prendre note que ce rapport de visite ne couvre que les aspects généraux, le reste étant l�objet 
de rapports distincts en ingénierie de structure (Tetratech) et en sécurité (WSP). 

De nombreuses portes, encore intactes en octobre 2020, sont maintenant défoncées, ou 
carrément démolies, quelquefois remplacées par des morceaux de bois fixés par l�extérieur à 
l�aide de vis, visibles et accessibles aux intrus. 
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Photos 2021-01 à 03 : portes défoncées et barricades de façon rudimentaire, têtes de vis accessibles 
de l�extérieur. 

De nombreuses fenêtres sont maintenant défoncées, les verres brisés, d�une façon mettant en 
évidence qu�il s�agit là de pur vandalisme répété. 

Une partie du couvrement en cuivre du balcon Nord-est a été arraché et volé. 

 
Photo 2021-04 : couverture de cuivre volée, toit du balcon nord-est. 

Des traces de pneus de machinerie sont visibles au sol près de cet endroit, à l�intérieur du secteur 
clôturé.  La nature de l�engin mécanique ne peut être établie avec certitude absolue mais les 
traces rappellent le profil des pneus d�un engin de grande dimension, de type nacelle.  Ceci 
démontrant que quiconque peut pénétrer sur le site impunément. 
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Photo 2021-05 : traces de pneus de machinerie près du coin nord-est, dans un secteur à l�intérieur de 
l�aire clôturée. 

Les dommages intérieurs causés par les infiltrations d�eau sont visibles, et aucun signe de 
réparation des bris notés l�an dernier aux drainages de toiture n�a été observé. 

 
Photo 2021-06 : galerie du cloître.  Point de vue identique à la photo 2020-01 de l�année dernière � voir 
page 2 du présent rapport.  L�état des finis s�est détérioré, traces d�humidité au sol, on note qu�un produit 
tache les murs à partir des plinthes de caoutchouc.  Certaines fenêtres sont laissées ouvertes.  On note 
la présence de graffitis. 
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Lors de l�inspection des toitures, nous avons pu constater que les membranes d�étanchéité sont 
en bon état, mais que les trappes d�accès aux entre toits ont été arrachées, quelquefois jetées 
au sol, laissant pénétrer l�eau par ces endroits. Toutes les crépines des drains sont disparues, à 
l�exception d�une seule, laissant le gravier pénétrer dans les drains de toiture, dans un cas le 
bouchant complètement. 

  
Photo 2021-07 et 08 : quelques-unes des trappes d�accès au toit ventilé enlevées, ouvertures laissées 
libres où l�eau pénètre. 

Des trois puits de lumière défoncés en 2020, un seul a été couvert sommairement de polyéthylène, 
les deux autres n�ont pas été obturés ou alors leur fermeture sommaire s�est détachée ou a été 
retirée. 

 
Photo 2021-09 : vue d�un puits de lumière au coin sud-est de l�édifice, fermé de façon rudimentaire par 
du polyéthylène maintenant déchiré et qui était maintenu en place par du ruban de type « duct tape ». 
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Photo 2021-10 : vue du puits de lumière au-dessus du balcon de la chapelle, complètement défoncé, 
sans protection appropriée, laissant les éléments pénétrer dans l�édifice. 

De nombreux graffitis recouvrent maintenant les murs, un peu partout dans l�immeuble. 

Au sous-sol, nous voyons aujourd�hui des traces d�humidité et de moisissures sur les conduits et au 
bas des murs qui n�étaient pas là en octobre 2020.  Nous avons aussi pu voir les traces d�un feu 
de camp au sol, qui aurait pu dégénérer en incendie. 

 
Photo 2021-11 : traces de moisissures résultant du contenu élevé d�humidité dans les matériaux en 
contact avec la dalle sur sol du sous-sol, ainsi que tuiles soulevées. 
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Des dommages aux éléments les plus sensibles du point de vue patrimonial sont apparus.  Nous 
avons noté en plusieurs endroits que l�eau des toitures, qui n�est plus acheminée vers les égouts 
pluviaux en raison du gel des drains, pénètre maintenant dans les plâtres.  Des traces d�eau 
séchée sont notées sur les planchers des étages.  Au dernier niveau, le plancher de bois franc a 
été affecté par l�eau et l�humidité, est rebondissant de façon générale et une section s�est même 
soulevée sous l�effet de l�eau. 

 
Photo 2021-12 : au dernier étage de l�aile construite en 1923, on note le soulèvement du plancher de 
bois franc dans un secteur où les drains de toit ont cédé et laissent pénétrer l�eau. 

 
Photo 2021-13 : panneaux de l�entrée électrique au sous-sol, composantes de cuivre retirées. 
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Tous les systèmes électromécaniques encore en place en 2020, qui auraient pu être réutilisés alors, 
au moins pour assurer un entretien temporaire, sont maintenant hors d�usage.  Le vol des filages 
électriques, et autres composantes de cuivre s�est accentué, tous les secteurs du monastère en 
ont été l�objet. 

ÉVOLUTION SUR UN AN 

Bien que non occupé depuis de nombreuses années et laissé à l�abandon, le bâtiment que nous 
avions visité en octobre 2020 était en relativement bon état et présentait un excellent potentiel 
de réutilisation.  Il y avait cependant obligation de le protéger pour s�assurer de limiter la 
dégradation des lieux et les maintenir dans l�état où ils étaient lors de la classification par le 
Ministère. 

Nous avions écrit à l�époque que « (�) le potentiel de récupération du Monastère est mis en péril 
par les dégradations prématurées qu�entraîneraient l�inaction ou le retard à mettre en place des 
mesures de protection minimales ». Nous notions également que « (�) ces dommages vont 
s�intensifier de façon exponentielle, ce qui aura des conséquences néfastes sur les coûts d�un 
éventuel projet, si rien n�est fait, et rapidement ». 

Malheureusement, nos prédictions se sont réalisées.  Les recommandations et demandes du 
Ministère n�ont pas été suivies par le propriétaire.  Les dommages subis depuis Octobre 2020 
correspondent aux prévisions que nous avions faites à ce moment en cas de non intervention.  Le 
bâtiment est négligé et laissé à l�abandon.  Techniquement, il se dégrade rapidement et du point 
de vue du potentiel de restauration et de réhabilitation, certaines options qui s�offraient au 
propriétaire et promoteurs deviennent plus difficiles et complexes à mettre en oeuvre.  Sur le plan 
de la sécurité, il constitue une véritable invitation à l�intrusion, au vol, au vandalisme, et aux 
accidents. 

Bien que l�état du bien patrimonial se soit dégradé depuis 2020 et que la nécessité d�intervenir 
soit maintenant devenu urgente, nous continuons de croire que cet édifice présente toujours un 
fort potentiel de récupération.  Cependant, la situation est urgente et la dégradation constatée 
en une période de temps somme toute assez courte (50 semaines) appelle à des interventions 
rapides. 

URGENCE D�AGIR RAPIDEMENT 

Notre visite d�octobre 2021 nous démontre bien une accélération de la dégradation.  Les 
installations étaient en bonne condition à peine un an plus tôt.  Nous savons que le Ministère de 
la culture avait formulé au propriétaire des demandes de protection qui correspondaient à celles 
que nous avions formulées.  Si ces mesures avaient été prises au début de l�année, le bâtiment 
ne se serait pas détérioré, à tout le moins pas autant que ce que nous avons constaté le mois 
dernier.  L�attente s�est avérée coûteuse au point de vue de la qualité des matériaux et affecte 
le potentiel de réutilisation du bâtiment. 

Les gestionnaires immobiliers étudient les effets et impacts du manque d�entretien des bâtiments 
depuis le début des années 1990 et s�accordent pour affirmer que la dégradation des bâtiments 
non entretenus suit une courbe exponentielle, c�est-à-dire qu�elle s�accélère dans le temps.  Le 
diagramme suivant est tiré d�un rapport du Groupe Altus en octobre 2020.  On y illustre que la 
durée de temps requis pour atteindre deux plateaux de dégradation de 40% des composantes 
est considérablement réduit pour la seconde séquence, signifiant une accélération progressive 
des dégradations.  Aussi, les coûts d�entretien augmentent de façon exponentielle. 
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Diagramme illustrant la détérioration des conditions d�un bâtiment dans le temps en absence de 
mesures d�entretien.  Groupe Altus, octobre 2020. 

Prolonger le délai de mise en place des mesures de protection ne fera qu�empirer la situation.  Il 
y a urgence d�agir. 

RECOMMENDATIONS 

Nous maintenons nos recommandations de février 2021, en insistant sur l�urgence de la situation.  
En guise de rappel, ces recommandations consistaient en : 

- Fermer et isoler temporairement toutes les ouvertures entre le sous-sol et le reste de 
l�immeuble; 

- Installer l�électricité, un éclairage et chauffage temporaire au sous-sol; 
- Remettre en fonction les drains de toit, les réparer ou remplacer si nécessaire, et installer 

des câbles chauffants dans ces drains; 
- Fermer et assurer l�étanchéité contre les infiltrations de toutes les ouvertures; 
- Assurer une ventilation naturelle des étages; 
- Assurer une surveillance permanente du bâtiment, par tout moyen jugé efficace pouvant 

même aller jusqu�à effectuer des rondes périodiques et régulières, le tout visant à assurer 
une surveillance constante 24 heures sur 24. 

Nous ajoutons ou précisons ces recommandations de la façon suivante : 

- Installer des appareils de déshumidification dans les sous-sols, en plus de les chauffer; 
- Drains de toit : Installer plutôt de nouveaux drains chauffés qui sortiraient par les fenêtres 

du dernier niveau (ce ne sont pas des fenêtres d�intérêt à cet étage). Cette solution serait 
plus rapide et moins coûteuse que de remettre en fonction les drains anciens; 

- Mettre en place rapidement une surveillance efficace 24/24, en attendant la mise en 
place d�un système de surveillance permanente; 

- Procéder à des mesures d�urgence immédiates : Drains de toit, chauffage du sous-sol, 
obturation des ouvertures béantes. 

DÉTAIL DES MESURES D�URGENCE 

Plus spécifiquement, les mesures à mettre en place de façon urgente impliquent les travaux 
suivants : 
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Travaux préparatoires : 

- Nettoyage du sous-sol seulement des débris et évacuation hors du site; 
- Préparations des ouvertures au plafond pour raccordements des drains de toit; 
- Désamiantage au plafond de plâtre contenant de l�amiante pour 2 ouvertures de drain 

à prévoir dans l�aile de 1950, les autres ailes n�ayant pas d�amiante selon le rapport 
préparé par Inspec-Sol le 23 octobre 2012 (rapport M030191-E1); 

- Évacuation sécuritaire des tuiles de vinyle amiante qui sont décollées des planchers te 
toutes les ailes. 

Travaux de charpenterie : 

- Fond de clouage pour la nouvelle entrée électrique et divers panneaux; 
- Placarder toutes les fenêtres et portes d�un polythène et d�un contre-plaqué sur les 2 

étages inférieurs de l�ensemble des bâtiments et une quinzaine de fenêtres du dernier 
étage considérées comme étant accessibles (au-dessus d�un toit bas); 

- Placarder les puits de lumières et différentes ouvertures sur les toits. 

Travaux de réparations de toiture : 

- Étanchéité des puits de lumières des aérateurs de toit et diverses petites ouvertures à la 
membrane ainsi qu�à certains endroits sur le pontage de bois où le cuivre a été enlevé; 

- Réparations des parapets de cuivre localisés à certains endroits; 
- Réparations au périmètre de certains drains de toiture. 

Travaux de plomberie : 

- Débrancher et rebrancher tous les drains (10 ou 12, peut-être 2 de plus sous la terrasse de 
la passerelle) de toiture avec évacuations des eaux de toiture par les fenêtres du 3ième 
étage afin de contourner les descentes verticales dans les murs jusqu� au sous-sol qui ont 
probablement gelées et fissurées; 

- Réparations de certains drains de toit. 

Travaux d�électricité : 

- Nouvelle entrée électrique 400 AMPS; 
- Fournir et poser chauffage léger et éclairage temporaire au sous-sol seulement; 
- Fournir et poser quelques prises temporaires au sous-sol; 
- Fournir et poser câbles chauffants aux drains de toit (environ 10). 

Contrôle de l�humidité : 

- Installation de 3 appareils au sous-sol pour la saison froide. 

Structure : 

- Se référer au rapport de M. Daniel Brochu, ingénieur de la firme Tetra-Tech pour les travaux 
d�urgence à réaliser. 

Sécurité des lieux : 

- Se référer au rapport de M. Rémi Poirier, ingénieur de la firme WSP pour les travaux de 
sécurisation des lieux à mettre en �uvre; 

- À noter que certaines mesures de protection recommandées en architecture ont 
également un rôle à jouer du point de vue de la sécurisation des lieux, dont entres autres 
le placardage des fenêtres. 
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CONCLUSION 

Les mesures de protection qui s�imposaient au début 2020 n�ont pas été mises en place par le 
propriétaire.  Une visite récente nous a permis de constater une dégradation notable du bien par 
rapport à la situation que nous avions constatée il y a un an à peine.  Dans l�intervalle, on constate 
que l�état du bâtiment est passé de bon à moyen.  Il est connu que la dégradation des bâtiments 
s�accélère et s�intensifie de manière exponentielle dans le temps.  Si rien n�est entrepris sans délai, 
il est raisonnable de penser que l�état du bâtiment se dégradera considérablement cet hiver.  Les 
mesures à mettre en place sont relativement simples mais essentielles pour la préservation du 
potentiel de récupération du monastère pour usage futur.  Il y a urgence d�agir. 

Espérant le tout utile et conforme à vos attentes, veuillez accepter, Madame Kirouac, l'expression 
de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Pré

 

 
    
Pou
Yvon Lachance, Architecte  Émile Gilbert, architecte 
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1

1.0 INTRODUCTION

1.1 MISE EN CONTEXTE EN MANDAT

Tetra Tech QI inc. a été mandaté par le Ministère de la Culture et des Communications du Québec (MCCQ) afin 
de procéder à une inspection visuelle de diverses portions du bâtiment du Monastère Notre-Dame-du-Rosaire situé 
dans la municipalité de Berthierville. Cette visite d’inspection constitue notre deuxième présence sur place. En effet, 
le MCCQ nous avait mandatés à l’automne 2020 afin d’effectuer une première inspection et produire un rapport 
donnant sommairement l’état des composantes structurales du bâtiment. 

De façon plus spécifique, le mandat de Tetra Tech QI inc. consiste pour ce deuxième mandat à effectuer un relevé 
sommaire visuel et à la percussion avec maillet des mêmes composantes évaluées l’an dernier, notamment la 
structure de béton du sous-sol, des balcons arrière en porte-à-faux, du parement de maçonnerie et du clocheton 
ainsi que l’évaluation d’une fissure dans la travée principale du parapet. Le tout, pour les zones accessibles, dans 
le but d’évaluer la progression des désordres et d’effectuer des recommandations sur les travaux correctifs à 
l’entrepreneur rapidement qui permettront de ralentir la dégradation du bien.  

Rappelons que les Moniales Dominicaines, propriétaires du site depuis la construction initiale du bâtiment en 1933, 
ont quitté l’endroit en 2012 et ont mis la propriété en vente. En 2019, un promoteur privé a acquis le monastère et 
a obtenu un permis de démolition délivré par la municipalité le 2 avril 2019. Le 4 avril 2019, la ministre du MCCQ, 
Madame Nathalie Roy, a rendu une ordonnance pour protéger temporairement le monastère et son terrain, mettant 
ainsi fin à la démolition du bâtiment.

Depuis ce temps, le bâtiment est laissé à l’abandon sans entretien et sans aucun chauffage.

1.2 MÉTHODOLOGIE D’INSPECTION ET INTRANTS

Tous les relevés réalisés dans le cadre de cette expertise pour le Monastère Notre-Dame-du-Rosaire ont été 
réalisés de manière visuelle, à l’œil nu et à l’aide d’un marteau de géologue lorsque les secteurs étaient accessibles 
à hauteur d’homme. La visite d’inspection a été effectuée le 13 octobre 2021 par Daniel Brochu, ingénieur, en 
compagnie de représentants du MCCQ et de la firme d’architecture BGLA Architecture. Nous avons eu accès à 
l’ensemble de la superficie du bâtiment de chaque étage ainsi qu’au toit. 

Nous avons utilisé les mêmes intrants qu’en 2020 reçus de la part du MCCQ, soit, quatre séries de plans et devis 
d’architecture représentant chacune des phases de construction du bâtiment, soit 1933, 1941, 1949 et 1962. À ceci 
s’est ajouté un rapport d’évaluation environnemental de site – phase 1, produit par la firme Inspec-sol en 2012. 

Pour ce qui est des plans, nous n’avons malheureusement eu droit qu’aux plans d’architecture et aucun plan de 
structure. Les plans reçus n’ont pas de cartouche ou d’indications permettant de savoir s’il s’agit de plans pour 
appel d’offres ou « tel que construit ». Nous avons aussi eu accès à l’évaluation patrimoniale du Monastère 
Notre-Dame-du-Rosaire produit par le MCCQ.

2.0 DESRIPTION DU BÂTIMENT ET DES COMPOSANTS STRUCTURAUX

La présente section est un rappel de la description de certains éléments constructifs du bâtiment. Il est à noter 
qu’aucune ouverture exploratoire, excavation ou puits d’exploration n’ont été réalisés dans le but de confirmer les 
illustrations des plans et devis d’origine. 
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2.1 ENVELOPPE EXTÉRIEURE

L’enveloppe extérieure du bâtiment se compose principalement d’une maçonnerie de briques avec quelques 
insertions de pierres calcaires. Selon les plans de la construction d’origine de 1933, il y aurait, au-dessus du 
rez-de-chaussée, à partir de l’extérieur, un rang de briques de parement extérieur, un rang de briques de 
remplissage et un rang de terracotta intérieur. Les agrandissements de 1941 et 1949 auraient exactement la même 
composition.

Toujours selon les plans de l’existant, l’agrandissement de 1962 serait légèrement différent. Du rez-de-chaussée à 
la toiture, l’enveloppe extérieure serait toujours constituée d’un rang de briques de parement avec un rang de 
briques de remplissage, mais aucun terracotta ne serait présent. Ce dernier ferait plutôt place à un mélange de 
blocs de béton et de « Haydite ». 

Figure 1 : Coupes types de mur de 1933, 1941 et 1949 (de gauche à droite)
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Figure 2 : Coupes types de mur de 1962

2.2 STRUCTURE PRINCIPALE

Malheureusement, aucun plan de structure n’est disponible. Cependant, les différents documents reçus du MCCQ 
montrent clairement une structure en béton armé. Il est aussi souvent mention des plans de béton armé dans les 
plans d’architecture et dans les devis de construction.

La grande particularité de la structure en place est que celle-ci repose sur des pieux « Franki ». En effet, selon la 
documentation reçue, le Monastère serait le premier bâtiment en Amérique du Nord à avoir été érigé sur ce type 
de pieux qui consistait une avancée majeure dans le domaine de la géotechnique. La région est connue pour la 
présence d’une importante couche d’argile qui cause des problèmes significatifs de tassement à certains bâtiments 
construits sans fondation adaptée.

Lors de notre visite sur place, nous avons été en mesure d’observer de façon ponctuelle des parties de la structure 
du béton. Nous avons observé notamment des dalles de béton sur poutre et des planchers de type « floretyle ». 

Étant donné l’absence d’ouvertures exploratoires, nous ne sommes pas en mesure de confirmer le mode de 
construction de la dalle sur sol. En effet, tel que montré sur les deux coupes de gauche de la figure 1, l’illustration 
schématique montre une dalle sur sol très mince et solidaire aux murs de fondations. Nous sommes plutôt d’avis 
que cette illustration n’est que schématique et que la dalle sur sol serait plutôt désolidarisée des murs périphériques. 

En résumé, la structure primaire des différents secteurs serait composée de dalles de béton sur poutres ou 
poutrelles de type « floretyle », déposée sur des colonnes en béton armé et soutenue par des empattements sur 
pieux. Les murs périphériques sont aussi en béton armé et recouverts du côté extérieur par un crépi cimentaire.

2.3 STRUCTURE DES BALCONS EXTÉRIEURS ARRIÈRE

La façade arrière comporte deux balcons extérieurs. Le premier, situé du côté « est » du terrain, se compose d’un 
toit constitué d’une dalle de béton sur poutre et déposé sur quatre colonnes en acier. Les colonnes en acier se 
déposent sur le balcon en béton du 1er étage. Ce dernier est aussi est béton et se dépose à son tour sur des 
colonnes en acier, mais uniquement sur deux colonnes centrales. Ainsi, les deux coins du balcon de l’étage sont 
en porte-à-faux. Ce mode de construction est plutôt inhabituel.
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Photo 1 : Balcon arrière est

Le deuxième balcon extérieur arrière, situé du côté ouest, est construit de manière différente. En effet, une toiture 
en bois est présente au niveau du rez-de-chaussée et se dépose sur des colonnes d’acier. Les colonnes en acier 
sont appuyées sur une dalle de béton armé pleinement en porte-à-faux, sans aucune poutre.

Photo 2 : Balcon arrière ouest
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2.4 CLOCHETON

Sur la portion nord de la toiture, il y a présence d’un clocheton abritant une cloche. Les plans n’indiquent pas 
clairement le mode de construction de cette portion, mais notre relevé sur place a permis d’observer la présence 
d’une colonne de béton dans chaque coin. Les colonnes supportent une dalle, aussi en béton. Entre les colonnes 
de coin, des pilastres en briques supportent les arches. Il n’est cependant pas possible de savoir si des éléments 
en acier, en bois ou en béton se cachent derrière ces pilastres de briques ni comment est structuré le toit en pente 
du clocheton.

Photo 3 : Clocheton

2.5 MURS DE BLOCS DU SOUS-SOL

La majorité des murs intérieurs du sous-sol sont composés de blocs de béton. Des murs en blocs ont aussi été 
érigés devant les murs de fondation périphériques en béton armé. À d’autres endroits au sous-sol, des cloisons 
recouvertes d’une peinture sont aussi visibles. Aucune ouverture exploratoire n’a été effectuée pour déceler la 
composition de ces murs, mais certains plans font mention de divisions en terracotta au sous-sol. Il est aussi à 
noter que seuls les plans de l’agrandissement de 1962 montrent des surépaisseurs dans la dalle de béton sur sol 
aux endroits où se déposent les cloisons en blocs.

3.0 OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS

La présente section du rapport a pour but de décrire l’évolution des défauts observés et décrits dans notre rapport 
de 2020 par rapport à ce que nous avons observé sur place en octobre 2021. 
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3.1 ENVELOPPE EXTÉRIEURE

Le principal défaut à l’enveloppe extérieure concerne l’état de la maçonnerie du parapet situé au-dessus de la porte 
principale de l’élévation sud. 

Au-dessus de la porte principale de l’élévation sud, une dégradation est visible de la brique et du mortier du parapet 
(voir photo 4). Dans cette zone, certaines briques sont endommagées avec quelques indices d’efflorescence et des 
joints de mortier désagrégés. Une cause probable de ce défaut est une mauvaise étanchéité du parapet. Ce 
manque d’étanchéité peut amener de l’infiltration d’eau dans le massif de briques du parapet. Les différents cycles 
de gel-dégel ont pour effet de faire gonfler l’eau présente dans le substrat, créant des désordres aux briques et au 
mortier. Cette zone de dégradation a très peu progressé depuis un an. La dimension est sensiblement la même,
mais quelques joints de mortier présentent des désordres légèrement plus prononcés. Bien que le phénomène 
risque de mener à une détérioration des éléments architecturaux et possiblement de la structure de béton du toit, 
nous sommes d’avis qu’aucuns travaux correctifs urgents ne sont requis à cet endroit.

Photo 4 : Dégradation de la brique façade sud (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

Il en est de même pour la problématique semblable visible sur le parapet de la face arrière (au nord), tel que montré 
sur la photo 5. Dans cette zone spécifique, la dégradation observée ne semble pas avoir progressé depuis notre 
visite de 2020. Les joints de mortier semblent être dans le même état de dégradation qu’il y a un an et la brique 
dans un état similaire. Encore une fois, le tout ne requiert pas de travaux correctifs urgents, mais dans les deux cas 
(photo 4 et photo 5), un manque d’entretien ne fera qu’empirer la problématique et risque de causer une dégradation 
de la maçonnerie à long terme.

Photo 5 : Dégradation de la brique façade nord (à gauche en 2020 et à droite en 2021)
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Photos 6 et 7 (2020) : Parement de briques fissuré (à gauche) et réparé à l’aide de scellant (à droite)

Sur la face nord du bâtiment, les coins du parement de briques vis-à-vis les deux perrons extérieurs présentent le 
même défaut, soit la fissuration de la brique de parement. Les photos 6 et 7 ont été prises en 2020 alors que les 
photos 6a et 7a datent de notre dernière visite sur place en octobre 2021. En comparant la situation sur les deux 
années, il est possible d’affirmer que les dégradations sont demeurées stables. Par exemple, pour les photos 6a 
et 6b, la fissure dans le parement de brique a la même longueur avec exactement le même cheminement. Celle-ci 
semble aussi avoir la même ouverture depuis 2020. Il ne sera pas requis d’effectuer de travaux correctifs urgents
pour ces deux items.

Photos 6A et 7A (2021) : Parement de briques fissuré (à gauche) et réparé à l’aide de scellant (à droite)
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Sous la toiture de la galerie de la face ouest, des indices d’humidité et d’efflorescence étaient visibles sur la brique 
en 2020. Comme il est possible de le voir sur la photo 8, les zones plus foncées sur le parement de brique ont la 
même forme en 2021 qu’en 2020. Il est difficile de le voir sur les photos, mais les joints de mortier présentant des 
traces d’efflorescence sont aussi presque identiques entre les deux photos. À court terme, il est peu probable que 
cette problématique amène des désordres structuraux au bâtiment. C’est pourquoi il ne sera pas requis de procéder 
à des travaux de correction ou de stabilisation de ce secteur à très court terme.

Photo 8 : Présence d’humidité au balcon du mur ouest (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

Du côté de la façade nord, à la jonction entre la section d’origine (1933) et l’agrandissement de 1941, une fissure 
pleine hauteur est visible dans la maçonnerie de briques (voir la photo 9). Cette fissure traverse autant la brique 
que le mortier fissurant ainsi des briques au passage. À cet endroit, un joint de construction est présent dans les 
fondations en béton, mais il y a une parfaite continuité dans le revêtement extérieur. Il est possible de voir sur place 
que de petites sections de joint ont été réparées par le passé. Tel que mentionné dans notre rapport de 2020, Il est 
fort possible que ce phénomène se soit accentué par l’absence de chauffage depuis l’abandon du bâtiment.

Pour des fins de bonne compréhension, une photo de 2021 n’a pas été ajoutée, mais la fissure à travers le parement 
de brique est restée inchangée en un an, sans propagation ou élargissement. Ainsi, bien que cette ouverture 
favorise l’infiltration d’eau augmentant les risques de dégradation des éléments structuraux sous-jacents, nous 
sommes d’avis qu’il n’est pas requis d’agir de façon urgente.

Photo 9 : Fissuration pleine hauteur du mur de parement (photo de 2020)
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Finalement, pour l’aile « est », la section de parement de l’étage donnant sur le dessus du passage couvert présente 
de la fissuration horizontale et à angle (voir la photo 10). Le joint de mortier dans la fissure ne semble pas avoir 
poursuivi sa dégradation. En 2020, nous recommandions de procéder à une ouverture exploratoire pour mieux 
comprendre l’origine de ce défaut. Cette recommandation reste pertinente dans le but de comprendre la source du 
problème, mais étant donné l’absence d’évolution en un an, nous ne préconisons aucune intervention urgente à 
cet endroit.

Photo 10 : Fissuration du parement de l’aile « est » (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

3.2 STRUCTURE PRINCIPALE

Tout comme lors de l’élaboration de notre premier rapport en 2020, la structure principale étant presque entièrement 
cachée par les différents revêtements architecturaux, nous n’avons donc pas été en mesure d’inspecter la structure 
primaire de béton. Cependant, pour les endroits où nous avons été en mesure de le faire, notamment au plafond 
du sous-sol (donc la structure du rez-de-chaussée) et une légère partie de la toiture, nous n’avons observé aucun 
signe de dégradation ou de fissuration. Pour ce qui est de la structure visible par l’extérieur, soit les murs de 
fondation, certains indices de fissuration sont à noter.

Au périmètre du bâtiment, quelques escaliers extérieurs structuraux permettent l’accès à l’intérieur du Monastère. 
Ces derniers sont entièrement composés de béton. Ils sont dans un état acceptable, mais devront subir différents 
travaux de réparation du béton dans le but d’allonger leur durée de vie. Voir la photo 11 pour exemple qui inclut
une comparaison entre nos deux inspections. Cependant, l’état de dégradation n’est pas suffisamment avancé pour 
mettre en péril la sécurité du site ou la nécessité la mise en place d’étaiement. C’est pourquoi ces travaux de 
réparation ne sont pas urgents, mais devront être réalisés d’ici quelques années.

Photo 11 : Dégradation type d’un escalier (à gauche en 2020 et à droite en 2021)
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Pour ce qui est des murs de fondations en béton du bâtiment, trois items spécifiques étaient listés dans le rapport 
de 2020, soit l’entrée du sous-sol de l’aile « est » (voir photo 12), à l’extrémité où l’aile nord (voir photo 13) et 
finalement sur une section de béton du mur ouest (voir photo 14). À ces endroits, des patrons de fissuration sont 
présents, et ce, autant dans le crépi que le béton sous-jacent. Bien que du crépi de réparation est présent dans ces 
zones, des fissures apparaissent malgré tout à travers ce crépi. Comme mentionné en 2020, le manque 
d’informations sur les plans, notamment l’absence des plans de structure, ne permet pas d’avancer des causes 
précises ce phénomène. La comparaison des photos prises au même endroit, mais à un an d’intervalle aide à 
constater que la situation est demeurée pratiquement inchangée. Ainsi, bien que nous sommes toujours d’avis que 
ces items devront être expertisés dans le cadre d’un projet de restauration du site, l’absence de défauts importants 
aux éléments architecturaux adjacents, comme les déformations aux plans, les fissures importantes au parement 
de brique ou les bris majeurs des finis muraux intérieurs, nous ne recommandons pas l’exécution de travaux 
correctifs d’urgence.

Photo 12 : Fissuration importante de l’accès au sous-sol de l’aile « est », à l’extrémité nord (à gauche en 2020 et 
à droite en 2021)

Photo 13 : Fissuration du mur nord
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Photo 14 : Fissuration typique d’une fissure au droit d’une fenêtre

3.3 STRUCTURE DES BALCONS EXTÉRIEURS

Le balcon arrière « est » présente quelques désordres et questionnements ayant déjà été discutés lors de notre 
précédent rapport. Nous nous limiterons donc pour l’instant à une comparaison des défauts observés à un an 
d’intervalle.

Débutons par le plancher du balcon de l’étage. La présence de nombreuses fissures colmatées, dont certaines 
ayant fissuré de nouveau après les correctifs, nous permet de penser qu’il pourrait y avoir un manque d’armature 
ou un sous-dimensionnement dans la dalle. Cependant, la situation est demeurée inchangée en douze mois. Dans 
l’éventualité où les fissures sont en partie ou en totalité amenées par un sous-dimensionnement de la structure, la 
présence d’une quantité plus ou moins grande de neige est le principal facteur externe pouvant affecter la situation.

Photo 15 : Fissure dans le plancher du balcon « est » à l’étage (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

De plus, l’absence de contact entre les colonnes du balcon de l’étage et le toit est demeuré identique depuis 2020 
(voir la photo 16). 

L’hiver 2020-2021 n’ayant pas mené à des chutes de neige extrêmement importantes, il n’est pas surprenant de 
ne pas observer d’évolution dans le patron de fissures. Ainsi, malgré le fait que les accumulations de neige peuvent 
varier d’une année à l’autre, nous sommes d’avis qu’il ne sera pas nécessaire de procéder à des travaux 
d’étaiement de ce balcon. Cependant, dans l’éventualité où l’hiver 2021-2022 amène une quantité importante de 
neige, il sera important d’assurer que les balcons ne supportent pas des accumulations de neige trop imposantes.
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Photo 16 : Colonne sous le toit du balcon (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

Pour ce qui est du balcon arrière situé à l’ouest, le principal défaut se situe est au niveau de la corrosion des barres 
d’armature. Comme il est possible de voir sur la photo 17, de l’armature est visible sur le coin et sous le plancher 
du balcon. La situation n’ayant pas évolué, il n’est pas nécessaire de procéder à des travaux immédiatement, mais 
ce point sera à suivre au fil des ans, car une colonne du toit se dépose directement au-dessus d’une zone de 
corrosion importante.

Photo 17 : Délamination du béton du balcon arrière ouest (à gauche en 2020 et à droite en 2021)
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Lors de la visite d’octobre 2021, un défaut majeur a été observé au balcon ouest. Dans le plancher de béton de ce 
balcon, il y a présence d’un joint de construction entre deux phases de travaux. Un relevé plus détaillé de ce secteur 
a mis au jour une déficience importante au niveau de la détérioration d’une poutre de béton et de l’assise d’une 
colonne (voir les photos 18 et 19).

Photo 18 : Fissuration importante d’une poutre de béton du balcon ouest

Photo 19 : Appui partiel d’une colonne de l’étage du balcon ouest

Un sondage à percussion à l’aide d’un marteau manuel indique une délamination sévère de la poutre en question. 
De plus, l’assise d’une colonne de l’étage est réduite suite à la détérioration du béton. Les colonnes de l’étage du 
balcon supportent un toit en bois couvrant la superficie du balcon. Une accumulation de neige trop importante à cet 
endroit pourrait mener à une défaillance partielle du système structurale. C’est pourquoi nous recommandons la 
mise en place d’étaiement entre le toit en bois et la dalle de béton du balcon, puis entre le béton et le sol. Il est 
possible qu’un nivellement sommaire du sol soit requis localement pour assurer une assise uniforme de l’étaiement.
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3.4 CLOCHETON

Le principal défaut du clocheton se situe au niveau de la maçonnerie des pilastres en brique. Encore une fois, le 
manque d’information sur les plans existants ne permet pas de déterminer s’il y a présence d’un élément porteur 
en acier ou en béton à l’intérieur des pilastres de briques, mais comme il est possible de voir sur la photo 20, la 
dégradation de la maçonnerie n’a pas évolué. Aucuns travaux urgent ne sont donc à faire sur ce point.

Photo 20 : Dégradation de la maçonnerie des pilastres du clocheton (à gauche en 2020 et à droite en 2021)

3.5 MURS DE BLOCS AU SOUS-SOL

Un point important traité dans notre rapport de 2020 était la situation des murs de blocs du sous-sol. Rappelons 
qu’à cet endroit, il y a présence de nombreuses fissures dans les murs de blocs du sous-sol. Ces fissures sont 
autant des lézardes en diagonale que des fissures horizontales ou alors un décollement entre les murs de blocs et 
la structure de béton du rez-de-chaussée. Les fissures sont présentes dans les murs intérieurs et les murs 
périphériques. À ce moment, nous avions soulevé deux hypothèses potentielles pour expliquer ce phénomène, soit 
un problème d’affaissement de la dalle suite à un tassement du remblai sous-jacent, ou un mouvement du sol causé 
par l’absence de chauffage depuis l’abandon du bâtiment. 

Les photos suivantes montrent un comparatif entre ce que nous avions observé en 2020 par rapport à notre visite 
de 2021.
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Photos 21 à 24 : Fissures types dans les murs de blocs au sous-sol (à gauche les photos de 2020 et à droite les 
photos de 2021)

Dans le contexte actuel, puisque les informations dont nous disposons semblent indiquer que les cloisons 
intérieures ne sont pas porteuses, la présence de fissures dans les murs de blocs n’affecte pas la pérennité de la 
structure, mais plutôt les futurs usages du bâtiment. 
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Cependant, étant donné la nature argileuse et sensible des sols sous-jacents, nous sommes d’avis que l’absence 
de chauffage dans le sous-sol du bâtiment peut amener différents problèmes structuraux à long terme comme 
l’endommagement des murs de fondation par une poussée du gel, et ce, malgré la construction sur pieux. C’est 
pourquoi, dans le but d’assurer la préservation de la structure des fondations, nous recommandons de procéder à 
la mise en place d’un système de chauffage temporaire permettant de maintenir la température du sous-sol 
au-dessus du point de congélation.

3.6 DÉFAUTS DIVERS

Pour ce qui est des autres éléments divers décrits dans le rapport de 2020 et qui ont une moins grande incidence 
sur la pérennité du bâtiment, nous avons tout de même été en mesure de comparer l’état de la situation. Ainsi, tout 
comme la majorité des items énumérés précédemment dans ce rapport, les diverses fissures intérieures dans les 
finis architecturaux et l’efflorescence sur la cheminée au toit n’ont pas progressé durant les derniers mois. La 
comparaison des photos entre les deux inspections montre la similitude entre les deux dates. Ainsi, aucun correctif 
d’urgence n’est requis pour ces deux items.

Photo 25 : Fissures types dans une cloison intérieure (2020)

Photo 25 : Fissures types dans une cloison intérieure (inspection d’octobre 2021)
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Photo 26 : Efflorescence sur la brique de cheminée (2020 à gauche et 2021 à droite)

4.0 CONCLUSION

Le MCCQ a mandaté l’équipe spécialisée en structure de Tetra Tech afin de réaliser une inspection visuelle sur 
différents éléments constructifs du bâtiment du Monastère Notre-Dame-du-Rosaire. L’objectif est d’abord et avant 
tout de valider la progression des désordres observés et relevés en 2020. Cette comparaison entre les deux années 
d’inspection avait comme but principal de déterminer les travaux d’urgence étant requis dans le but d’assurer la 
pérennité du bâtiment et d’éviter que certains éléments ne s’endommagent trop rapidement pour être préservés à 
long terme.

Ainsi, malgré l’absence de progression dans les désordres répertoriés, seuls deux items à corriger très rapidement 
sont recommandés par la discipline de structure afin de maintenir des portions du site dans un état satisfaisant. 
Notons l’ajout d’étaiement sur le balcon à l’ouest du bâtiment et la mise en place d’un chauffage au sous-sol du 
bâtiment dans le but de minimiser les impacts négatifs du gel du sol en place sous les fondations et la dalle sur sol.  

Bien que le reste des désordres ne requièrent pas de travaux d’urgence, des travaux seront quand même à réaliser 
d’ici quelques années afin de préserver le site patrimonial dans un état de conservation satisfaisant et assurer sa 
pérennité.
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1 Objectif et mandat 

Selon les informations reçues, le monastère des moniales dominicaines, situé au 1140, rue de 
Frontenac à Berthierville, est un bâtiment abandonné et a subi des dommages causés par un incendie 
et du vandalisme. De plus, des moisissures seraient visibles au sous-sol du bâtiment et plusieurs 
matériaux contenant de l’amiante tels que les plâtres cimentaires des murs et plafonds seraient 
détériorés, selon le rapport de GHD (GHD, décembre 2018, N/Réf. : 11185888-E1).  

L’objectif de l’étude est donc de réaliser une inspection visuelle non intrusive afin de vérifier l’état des 
matériaux amiantés et de cibler les problématiques d’humidité ou d’infiltration d’eau  ayant causé la 
présence de moisissures ou la détérioration des matériaux. 

Dans un deuxième temps, le mandat vise à réaliser une évaluation de la qualité de l’air afin de vérifier 
si les vices observés ont un impact sur la qualité de l’air et que cette dernière ne constitue pas un 
risque pour la santé, le confort ou le bien-être des occupants. De plus, Englobe a pour mandat 
d’émettre des recommandations en lien avec les résultats obtenus.   

Dans le cadre du présent mandat, l’intervention d’Englobe a consisté à  : 

— Réaliser une inspection visuelle de tous les locaux afin de vérifier l’état des matériaux amiantés et 

déterminer si ceux-ci devraient être visés par les travaux de rénovation; 

— Procéder à l’échantillonnage des fibres d’amiante dans l’air à 2 emplacements par étage (total de 6 , 

ainsi qu’un témoin); 

— Soumettre les échantillons pour des analyses en microscopie électronique à transmission (MET);  

— Réaliser une inspection visuelle afin de cibler les problématiques de moisissures, d’infiltrations 

d’eau, d’humidité et de signes de détérioration par l’eau pouvant avoir un impact sur la qualité de 

l’air; 

— Mesurer le taux d’humidité dans les matériaux afin de déterminer si des conditions propices au 

développement fongique sont présentes; 

1 
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— Mesurer différents paramètres généraux de qualité de l’air (température, humidité relative et 

dioxyde de carbone) afin de s’assurer du bien-être des occupants; 

— Si des moisissures sont visibles, effectuer un prélèvement de surface à l’aide d’un bio-tape afin de 

confirmer la présence de moisissures (6 emplacements); 

— Évaluer les concentrations de spores de moisissures dans l’air (sur cassette de type piège à 

spores) à 6 emplacements par étage ainsi qu’un témoin extérieur afin de déterminer s’il y a 

présence de contamination fongique dans l’air (total de 19 échantillons);  

— Soumettre les échantillons à un laboratoire d’analyses pour les moisissures;  

— Préparer un rapport présentant les travaux réalisés, les observations relevées, les résultats 

d’analyses et l’interprétation des résultats, ainsi que les conclusions et, le cas échéant, les 

recommandations applicables quant à la gestion des contaminants trouvés et les travaux à faire.  

1.1 Portée et limitations 

Ce rapport a été préparé par Englobe Corp. (ci-après Englobe) au bénéfice du Ministère de la Culture 
et des Communications. La portée et les limitations de la présente étude sont jointes au présent 
document. 
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2 Méthodologie et valeurs de 
référence 

2.1 Inspection visuelle 

2.1.1 Matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA) 

L’inspection visuelle consiste à évaluer de façon générale l’état des matériaux contenant de l’amiante 
(MCA) identifiés dans le rapport antérieur émis par GHD en décembre 2018 et l’état des autres 
matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA), et déterminer si ceux -ci nécessitent des 
mesures correctives. Il convient de mentionner que l’étude antérieure « Audit d’évaluation du risque de 
présence d’amiante » émise par GHD en 2018 (11185888-E-1) semble incomplète et pourrait 
occasionner une interprétation erronée concernant l’identification des matériaux contenant de 
l’amiante dans le bâtiment.  

Selon le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST), tout matériau ayant une 
concentration en amiante d’au moins 0,1 % est considéré comme étant un matériau contenant de 
l’amiante (MCA) (article 69.2 du RSST). Les mesures de sécurité et les méthodes de travail prescrites 
dans le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) sont liées au type d’amiante 
rencontré, à la friabilité du matériau et au volume de débris générés par les travaux.  

2.1.2 Contamination fongique 

L’inspection est réalisée selon la norme du bureau de normalisation du Québec, Contamination des 
habitations par les moisissures – Investigation et réhabilitation du bâtiment (BNQ 3009 600/2020). 
Celle-ci a pour but de confirmer ou non la présence de contamination par les moisissures, d’évaluer 
s’il y a lieu l’ampleur de la contamination et de déterminer, si possible, la cause de la présence des 
moisissures.  

2 
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L’inspection visuelle est donc réalisée afin d’identifier tout signe de détérioration par l’eau (cernes, 
taches, peinture écaillée, etc.) sur les matériaux. Des photographies générales des locaux de même 
que des photographies des problématiques observées sont prises lors de cette inspection et sont 
consignées dans un rapport photographique présenté en annexe. 

Une collecte de données concernant l’historique du bâtiment est également réalisée afin de recueillir 
toutes informations pertinentes pouvant aider l’investigation.  

2.2 Fibres d’amiante dans l’air 

L’échantillonnage a été réalisé en postes fixes à l’aide de pompes à haut déb it de Zefon ajustées à un 
débit d’environ 16 litres/minute. Ces pompes étaient reliées à un dispositif de prélèvement, soit des 
cassettes avec filtres ECM d’un diamètre de 25 mm. Un blanc de terrain a été analysé.    

La valeur d’exposition moyenne pondérée (VEMP) est la concentration moyenne, pondérée pour une 
période de 8 heures par jour, en fonction d’une semaine de 40 heures, d’une substance chimique 
(sous forme de gaz, poussières, fumées, vapeurs ou brouillards) présente dans l’air au niveau de la 
zone respiratoire du travailleur.  

Les valeurs de référence pour l’exposition aux fibres d’amiante du RSST varient selon le type 
d’amiante présent. Le tableau suivant présente les valeurs de référence qui sont utilisées pour 
l’interprétation des résultats. 

Tableau 1 : Valeurs de référence 

Organisme de référence Type de fibre d’amiante Valeur de référence 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail 
(RSST) 

Chrysotile, actinolite, trémolite 1 f/cc 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail 
(RSST) 

Amosite et crocidolite 0,2 f/cc 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail 
(RSST)  

tous types d’amiante VEMP : 0,1 f/cc* 

* Une nouvelle valeur d’exposition admissible pour toutes les formes d’amiante, permettant de diminuer l’exposition des 
travailleurs, entrera en vigueur à compter du 28 octobre 2022. Décret 644-2022 

2.2.1 Analyses en microscopie électronique à transmission (MET) 

Les échantillons ont été envoyés au laboratoire EMSL de Mississauga en Ontario, lequel est reconnu 
par l’IRSST pour les analyses de fibres d’amiante en microscopie électronique à transmission.  

2.3 Mesures de l’humidité dans les matériaux 

L’humidité dans les matériaux est mesurée à l’aide d’un humidimètre de la compagnie Tramex 
(modèle Moisture Encounter Plus). L’appareil est doté de trois échelles de sensibilité, soit pour le bois, 
le gypse et les toitures, le plâtre et la brique. La mesure d’humidité s’effectue jusqu’à 30  mm de 
profondeur dans le matériau. L’appareil est utilisé pour vérifier l’humidité des matériaux, notamment 
dans les zones présentant des risques d’infiltrations d’eau (murs périphériques, pourtour des fenêtres, 
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matériaux en bordure de la tuyauterie, etc.) et dans les zones présentant des signes de détérioration 
par l’eau. Lors de dégâts d’eau, tous les matériaux ayant été affectés par l’eau sont vérifiés.  

Les valeurs obtenues sont habituellement comparées à des mesures prises sur un même type de 
matériau sain. Toute présence d’humidité anormale dans un matériau peut favoriser la croissance des 
moisissures. 

2.4 Paramètres généraux de confort et de la qualité de l’air 

La température (°C), l’humidité relative (% H.R.) et le dioxyde de carbone sont mesurés à l’aide d’un 
détecteur d’humidité de type IAQ-CALC (Indoor Air Quality Meters 7525). Les mesures ont été 
réalisées en poste fixe. 

La présente étude se base sur les paramètres d’évaluation de la qualité de l’air tels qu’édictés dans la 
norme ASHRAE 55 2017 Thermal Environmental Conditions for Human Occupancy1, laquelle présente 
notamment la variation de température acceptable pour le confort selon l’humidité relative, sous forme 
de graphique. Des exemples de plages de températures selon le taux d’humidité relative en saison  
estivale et hivernale sont présentés au tableau 2. La norme ASHRAE 62.1 2016 Ventilation for 
acceptable indoor air quality1 recommande un taux d’humidité de 65 % et moins et pour ce qui est du 
dioxyde de carbone, celui-ci ne devrait pas excéder 700 ppm de plus que la valeur obtenue à 
l’extérieur, pour le confort.  

La section XII du RSST énonce quant à elle des normes de températures à respecter pour la santé 
selon le type de travail effectué par les occupants (article 117), de même qu’une norme concernant le 
taux d’humidité relative s’appliquant pour les édifices à bureaux ou établissement commercial 
construits ou mis en exploitation après le 19 décembre 1979 (article 119). Le guide Confort thermique 
à l’intérieur d’un établissement2, publié par la CNESST appuie quant à lui la norme du RSST. Le 
RSST précise également des valeurs d’exposition moyennes pondérées (VEMP) pour le paramètre du 
dioxyde de carbone (CO2). Ces valeurs correspondent à la limite à laquelle un travailleur peut être 
exposé pour une période de 8 heures. Dans le cadre du présent mandat, ces valeurs sont ainsi 
considérées comme étant les seuils maximums à ne pas excéder. 

Les valeurs de référence suggérées pour assurer un confort pour les paramètres déterminés sont 
présentées au tableau 2 ci-dessous. 

Tableau 2 Valeurs de référence des paramètres généraux de la qualité de l’air intérieur 

Organisme de 
référence 

Température 

(C) 
Humidité relative  
(% H.R.) 

Dioxyde de carbone  
(ppm) 

ASHRAE1 Hiver à un % H. R. de 20 % : [21 -26] 

Été à un % H. R. de 50 % : [24 -27] 

≤ 65 [700 + valeur obtenue 
à l’extérieur] 

RSST2 Travail léger position assise : ≥ 20 

Travail physique léger position assise : ≥ 19 

Travail léger position debout : ≥ 17 

Travail moyen position debout : ≥ 16 

Travail pénible position debout : ≥ 12 

>20 5 000 

 
1 American Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers Inc. (ASHRAE), Termal Environmental Conditions for Human 

Occupancy - ASHRAE 55-2017 et Ventilation for acceptable indoor air quality – ASHRAE 62.1-2016. 

 
2 Guide Confort thermique à l’intérieur d’un établissement, publié par la CNESST. 
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2.5 Moisissures dans l’air 

Les prélèvements d’air pour les moisissures sont réalisés par la méthode d’échantillonnage sur 
trappes à spores de type Allergenco-D. Une pompe à haut débit de marque Zefon est utilisée, celle-ci 
étant préalablement calibrée à environ 15 litres par minute, pour une durée d’échantillonnage de 
5 minutes par emplacement évalué.  

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de norme d’exposition aux moisissures en environnement intérieur 
(IRSST, 2005; Santé Canada, 2004). L’interprétation des résultats d’analyse des échant illonnages de 
l’air se base principalement sur la comparaison des types de moisissures (genres et espèces) et des 
quantités retrouvées dans l’environnement suspecté d’être contaminé, par rapport à celles retrouvées 
à l’extérieur dans un secteur jugé non contaminé (échantillons comparatifs).  

L’ACGIH (American Conference of Governmental Industrial Hygienists), l’OMS (Organisation mondiale 
de la Santé) et Santé Canada suggèrent de comparer l’air extérieur et le milieu intérieur pour ce qui 
est des espèces identifiées et de leur concentration (ACGIH, 1999; OMS, 2009; Santé Canada, 2007). 
Une source de contamination fongique est soupçonnée lorsque les moisissures trouvées à l’intérieur 
d’un bâtiment ne sont pas présentes à l’extérieur ou que les concentrations sont significativement plus 
élevées à l’intérieur qu’à l’extérieur lorsqu’elles sont présentes dans les deux milieux.  

Notons toutefois que le fabricant des pièges à spores utilisées pour le présent échantillonnage ne 
recommande pas d’effectuer de prélèvements de l’air extérieur lorsque la température est sous 0 °C. 
Le cas échéant, les résultats sont comparés aux résultats obtenus à un emplacement témoin jugé non 
contaminé.  

2.6 Analyses 

Les échantillons de pièges à spores ont été analysés par le laboratoire de moisissures d’Englobe en 
microscopie directe permettant un compte des spores de moisissures observées et une identification 
au genre.  
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3 Travaux réalisés 

La présente section fait état des travaux réalisés.  

Danny Duby et Daphné Bernier, tous deux techniciens chez Englobe, ont effectué les travaux 
d’inspection (incluant les mesures d’humidité des matériaux et la prise de photographies), les mesures 
des paramètres généraux de qualité de l’air et l’échantillonnage de l’air le 31 mai 2022. 

Les mesures de la température, du taux d’humidité relative de l’air , du dioxyde de carbone et les 
prélèvements d’air sur cassettes de type trappe à spores ont été effectuées à 6 emplacements par 
étage ainsi qu’à l’extérieur à titre de témoin. 

Les prélèvements de fibres d’amiante dans l’air ont été réalisés à 2 emplacements par étage.  

 

 

  

3 
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4 Présentation des résultats 

4.1 Historique du bâtiment 

Selon les informations obtenues du rapport de GHD émis en décembre 2018 (11185888-E-1) : 

— le bâtiment B situé au sud-est a été construit en 1934;  

— le bâtiment A situé au sud-est en 1941; 

— le bâtiment C situé au sud-ouest a été construit en 1950 ; 

— les bâtiments D (situé au nord-ouest), E et F (situés au nord-est) ont été construits en 1962.  

Le bâtiment a été occupé par les sœurs jusqu’en 2012, puis a été entretenu et chauffé jusqu’en 
avril 2019. Par la suite, le bâtiment a été laissé à l’abandon. Un incendie est survenu le 23 mai 2022.  

4.2 Description des lieux et observations  

4.2.1 Matériaux susceptibles de contenir de l’amiante (MSCA) 

Les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ou contenant de l’amiante  n’étaient pour la 
plupart pas en bonne condition, étant détériorés soit par l’eau, l’humidité ou par le feu. Ceux-ci se 
retrouvent donc dans un état friable.  

  

4 
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4.2.2 Contamination fongique 

Description générale 

Le bâtiment est un ancien monastère désaffecté. Il n’y avait pas d’électricité et de chauffage dans le 
bâtiment au moment de notre visite. Les lieux sont en général en mauvais état  : les matériaux des 
murs, plafonds et planchers étaient détériorés par l’eau ou l’humidité excessive. Des signes évidents 
de moisissures ont été observés, particulièrement au sous-sol. Des débris se trouvaient au sol.  

Extérieur 

Des fenêtres étaient cassées à plusieurs endroits. Certaines portes et fenêtres étaient condamnées 
par des panneaux de contreplaqué. Des fissures ont été observées dans le crépi de la fondation et 
dans le revêtement de briques.   

1er étage 

Dans certaines pièces, les tuiles acoustiques affectées par l’eau étaient tombées du plafond  (photo 1). 
Des cernes étaient visibles sur des tuiles encore en place, alors que des moisissures ont été 
observées à des endroits où les tuiles étaient tombées.  

Des coulisses noires ont été observées sur plusieurs murs et les plafonds étaient noircis dans le 
secteur où a eu lieu l’incendie. De la suie et de la cendre étaient présentes au sol, tout comme une 
bonne quantité de débris (photos 3 et 4). L’un des murs était ouvert et donnait directement sur 
l’extérieur du bâtiment. 

Rez-de-chaussée 

La peinture des murs, plafonds et sur le plancher en bordure des murs s’écaillait par endroits  
(photos 6 et 7). Des taches de moisissures (photo 8) et des cernes étaient visibles sur les matériaux 
des murs et plafonds. Dans certaines pièces, les tuiles acoustiques affectées par l’eau  étaient 
tombées du plafond.  

De l’eau était visible au plancher à plusieurs endroits  (photos 5 et 7).   

Sous-sol 

La peinture des murs, plafonds et plancher s’écaillait. Des taches de moisissures étaient présentes 
sur les calorifuges recouvrant la tuyauterie (photo 9) ainsi que sur les murs et plafonds (photos 10, 12 
et 13). De l’eau et des taches étaient également visibles au plancher  et les tuiles acoustiques 
affectées par l’eau étaient tombées du plafond (en raison de leur état de détérioration) dans certaines 
pièces (photo 11).  

Les photographies sont présentées en annexe. 
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4.3 Fibres d’amiante dans l’air 

Les résultats des concentrations de fibres d’amiante dans l’air sont présentés au tableau  3. Toutes les 
concentrations sont inférieures à la valeur d’exposition moyenne pondérée du RSST pour tous les 
types de fibres d’amiante. De plus, la majorité des mesures sont inférieures à la limite de détection de 
la méthode.  

Tableau 3 : Résultats du dénombrement des fibres d’amiante dans l’air  

Point d’échantillonnage Concentration (f/cc) 

Sous-sol, local bois (1) 0,0011 

Sous-sol, corridor (2) < 0,0007 

Rez-de-chaussée, réfectoire (4) < 0,0007 

Rez-de-chaussée, avant-chœur (5) < 0,0007 

1er étage, cellules (5) < 0,0007 

1er étage, corridor (6) < 0,0007 

VEMP du RSST pour chrysotile, actinolite, trémolite 1 

VEMP du RSST pour amosite et crocidolite 0,2 

 

4.4 Humidité dans les matériaux 

Les matériaux des murs étaient excessivement humides (80 à100 %) à tous les étages, notamment 
dans le secteur des cellules et corridor au 1er étage, dans la bibliothèque, le chapitre et le parloir au 
rez-de-chaussée, dans le corridor face à l’atelier et dans l’atelier au sous-sol.  

Les autres matériaux vérifiés étaient secs au moment de notre visite. 

4.5 Paramètres généraux de confort et de la qualité de l’air 

Les valeurs de référence ainsi que les résultats pour les températures, les taux d’humidité relative et 
les concentrations de dioxyde de carbone sont présentés au tableau 4. Les valeurs soulignées 
suggèrent une situation à surveiller pour le confort, les valeurs en caractère gras indiquent une 
situation ne respectant pas les normes applicables.  

Toutes les températures sont inférieures aux recommandations de l’AHSRAE pour le confort et à la 
norme du RSST pour la santé. Il convient toutefois de mentionner que les lieux étaient inoccupés au 
moment de notre visite.  

La majorité des taux d’humidité relative sont élevés et fournissent les conditions idéales à la 
croissance des moisissures.  

Finalement, les concentrations de dioxyde de carbone (CO2) respectent les recommandations de 
l’ASHRAE pour le confort et la norme du RSST pour la santé. Notons toutefois que les lieux étaient 
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inoccupés et que plusieurs fenêtres étaient cassées. Ces résultats ne représentent donc pas une 
situation normale d’occupation.   

Tableau 4 Paramètres généraux de la qualité de l ’air intérieur 

Point d’échantillonnage 

Température  

(C) 
Humidité relative  
(% H.R.) 

Dioxyde de carbone  
(PPM) 

1er étage, cellules (A) 17,1 61,6 360 

1er étage, réfectoire des malades (B) 17,1 58,0 362 

1er étage, cellules (C) 17,7 59,7 343 

1er étage, corridor (D) 15,6 63,9 339 

1er étage, cellules (E) 15,0 65,4 350 

1er étage, cellules - emplacement du feu (F) 14,5 63,9 370 

Rez-de-chaussée, chœur (G) 15,2 71,0 362 

Rez-de-chaussée, bibliothèque (H) 15,4 66,6 360 

Rez-de-chaussée, chapitre (i) 14,5 65,7 360 

Rez-de-chaussée, parloir (J) 14,9 67,6 320 

Rez-de-chaussée, oratoire (K) 14,4 66,7 370 

Rez-de-chaussée, réfectoire (L) 15,2 65,0 460 

Sous-sol, face atelier (M) 13,6 85,0 473 

Sous-sol, face atelier (N) 13,4 83,3 422 

Sous-sol, atelier (O) 14,2 75,6 390 

Sous-sol, corridor face au dépôt (P) 13,8 70,1 347 

Sous-sol, petite procure (Q) 16,7 59,5 351 

Sous-sol, atelier (R) 14,0 69,3 370 

Extérieur 16,3 55,8 410 

ASHRAE Été à un % H. R.  
de 50 % : [24 -27] 

≤ 65 1 110 

RSST > 20 ≥ 20 5 000 

4.6 Moisissures dans l’air 

Les résultats des concentrations de spores totales de moisissures dans l’air sont présentés au 
tableau 6. Selon notre expérience et les résultats obtenus, les valeurs soulignées indiquent une 
situation à surveiller.  

Les concentrations de moisissures appartenant aux genres Cladosporium, Penicillium/Aspergillus 
dans l’air intérieur sont élevées et supérieures à leur concentration dans l’air extérieur, ce qui indique 
la présence de sources de contamination fongique à l’intérieur du bâtiment. En effet, les genres 
Penicillium/Aspergillus sont fréquemment retrouvés dans les environnements intérieurs lorsqu’il y a 
présence de problématiques d’infiltrations d’eau ou d’humidité excessive. De plus, bien que le genre 
Cladosporium soit fréquemment retrouvé dans l’air extérieur en saison estivale, sa présence en 
grande concentration dans l’air intérieur confirme une situation problématique.   
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Tableau 5 Résultats des analyses par examen microscopique pour les échantillons d’air ambiant.  

Point d’échantillonnage 

Concentration 
totale de spores 
(SPORES/M3) 

Concentrations des spores  
de moisissures identifiées  
(SPORES/M3) 

1er étage, cellules (A) 6 188 3 387 

960 

707 

600 

187 

93 

67 

40 

40 

40 

27 

27 

13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Pollens 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Gr. Drechslera/Bipolaris/Exserophilum 

Gr. Smuts / myxomycètes/Periconia 

Hyphes 

Epicoccum sp. 

Spores sans morphologie distincte 

Xylariaceae 

1er étage, réfectoire des 
malades (B) 

11 995 7 782 

1 480 

1 333 

867 

200 

93 

67 

53 

40 

27 

27 

13 

13 

Cladosporium spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Pollens 

Hyphes 

Coprinus sp.  

Gr. Smuts/myxomycètes/Periconia 

Spores de moisissures non identifiées 

Pithomyces sp. 

Epicoccum sp. 

Ganoderma sp. 

Spores sans morphologie distincte 

1er étage, cellules (C) 12 443 7 017 

2 560 

1 293 

1 267 

107 

93 

53 

40 

13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Pollens 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Spores sans morphologie distincte 

Gr. Smuts / myxomycètes/Periconia 

1er étage, corridor (D) 32 836 19 498 

10 525 

1 333 

1 133 

133 

67 

53 

27 

27 

27 

13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Pollens 

Spores de moisissures non identifiées 

Coprinus sp.  

Alternaria sp. 

Gr. Smuts/myxomycètes/Periconia 

Spores sans morphologie distincte 

Hyphes 
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Point d’échantillonnage 

Concentration 
totale de spores 
(SPORES/M3) 

Concentrations des spores  
de moisissures identifiées  
(SPORES/M3) 

1er étage, cellules (E) 27 751 13 693 

9 632 

2 107 

1 893 

160 

93 

67 

53 

40 

13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Pollens 

Spores de moisissures non identifiées 

Spores sans morphologie distincte 

Coprinus sp.  

Hyphes 

Epicoccum sp. 

1er étage, cellules - 
emplacement du feu (F) 

4 880 1 627 

1 587 

1 373 

147 

40 

40 

40 

13 

13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Cladosporium spp. 

Coprinus sp.  

Hyphes 

Pollens 

Alternaria sp. 

Ganoderma sp. 

Rez-de-chaussée, chœur (G) ≥ 58 703 ≥ 44651 

≥ 11 227 

≥ 1 413 

≥ 1 080 

≥ 133 

≥ 80 

≥ 53 

≥ 40 

≥ 13 

≥ 13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Hyphes 

Torula sp. 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Alternaria sp. 

Gr. Smuts / myxomycètes/Periconia 

Rez-de-chaussée, 
bibliothèque (H) 

13 905 10 078 

1 280 

1 240 

987 

240 

40 

27 

13 

Cladosporium spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Penicillium ou Aspergillus sp. 

Spores de moisissures non identifiées 

Coprinus sp.  

Myrothecium sp. 

Pollens 

Rez-de-chaussée, chapitre 
(i) 

≥ 49 370 ≥ 44 651 

≥ 2 427 

≥ 1 240 

≥ 840 

≥ 67 

≥ 53 

≥ 53 

≥ 13 

≥ 13 

≥ 13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Spores de moisissures non identifiées 

Coprinus sp.  

Pollens 

Gr. Smuts/myxomycètes/Periconia 

Hyphes 

Spores sans morphologie distincte 

1644



 

Inspection et évaluation de la qualité de l’air | Rapport final 
Englobe | 35-02205043.000-0100-HS-R-0100-00 | 16 juin 2022 14 

Point d’échantillonnage 

Concentration 
totale de spores 
(SPORES/M3) 

Concentrations des spores  
de moisissures identifiées  
(SPORES/M3) 

Rez-de-chaussée, parloir (J) 28 289 23 516 

2 307 

1 440 

973 

40 

13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Rez-de-chaussée, oratoire 
(K) 

≥ 50 571 ≥ 44 651 

≥ 2 840 

≥ 1 347 

≥ 1 240 

≥ 147 

≥ 133 

≥ 107 

≥ 53 

≥ 40 

≥ 13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Pollens 

Spores sans morphologie distincte  

Hyphes 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Gr. Drechslera/Bipolaris/Exserophilum 

Rez-de-chaussée, réfectoire 
(L) 

24 979 18 753 

3 733 

1 333 

827 

213 

67 

40 

13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Pollens 

Spores de moisissures non identifiées 

Coprinus sp.  

Spores sans morphologie distincte  

Sous-sol, face atelier (M) ≥ 91 888 ≥ 44 651 

≥ 44651 

≥ 1 053 

≥ 1 013 

≥ 240 

≥ 67 

≥ 40 

≥ 40 

≥ 40 

≥ 40 

≥ 40 

≥ 13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Basidiomycètes 

Ascomycètes 

Hyphes 

Torula sp. 

Alternaria sp. 

Coprinus sp.  

Spores de moisissures non identifiées 

Spores sans morphologie distincte 

Pollens 

Boletus sp. 

Sous-sol, face atelier (N) ≥ 91 009 ≥ 44 651 

≥ 44 651 

≥ 680 

≥ 533 

≥ 213 

≥ 147 

≥ 67 

≥ 40 

≥ 27 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes 

Torula sp. 

Hyphes 

Spores de moisissures non identifiées 

Spores sans morphologie distincte 

Coprinus sp.  
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Point d’échantillonnage 

Concentration 
totale de spores 
(SPORES/M3) 

Concentrations des spores  
de moisissures identifiées  
(SPORES/M3) 

Sous-sol, atelier (O) ≥ 74 585 ≥ 44 651 

≥ 26 642 

≥ 973 

≥ 547 

≥ 533 

≥ 533 

≥ 227 

≥ 160 

≥ 93 

≥ 53 

≥ 40 

≥ 40 

≥ 27 

≥ 27 

≥ 13 

≥ 13 

≥ 13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes * 

Torula sp. 

Hyphes 

Spores de moisissures non identifiées 

Pollens 

Alternaria spp. 

Epicoccum sp. 

Gr. Smuts/myxomycètes/Periconia 

Spores sans morphologie distincte 

Coprinus sp. 

Xylariaceae 

Pithomyces sp. 

Nigrospora sp.  

Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserophilum 

Sous-sol, corridor face au 
dépôt (P) 

≥ 71 733 ≥ 44 651 

≥ 21 284 

≥ 1 907 

≥ 840 

≥ 800 

≥ 653 

≥ 453 

≥ 373 

≥ 333 

≥ 173 

≥ 173 

≥ 80 

≥ 13 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Cladosporium spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes  

Hyphes 

Spores sans morphologie distincte 

Alternaria spp. 

Torula sp. 

Epicoccum sp. 

Spores de moisissures non identifiées 

Pollens 

Coprinus sp. 

Boletus sp. 

Sous-sol, petite procure (Q) 40 123 26 344 

9 887 

1 267 

933 

533 

227 

213 

147 

133 

133 

120 

107 

53 

13 

13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes  

Pollens 

Spores de moisissures non identifiées 

Torula sp. 

Hyphes 

Epicoccum sp. 

Spores sans morphologie distincte 

Gr. Smuts/myxomycètes/Periconia 

Alternaria spp. 

Coprinus sp. 

Boletus sp. 

Xylariaceae 
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Point d’échantillonnage 

Concentration 
totale de spores 
(SPORES/M3) 

Concentrations des spores  
de moisissures identifiées  
(SPORES/M3) 

Sous-sol, atelier (R) ≥ 92 367 ≥ 44 651 

≥ 44 651 

≥ 1 173 

≥ 973 

≥ 347 

≥ 240 

≥ 147 

≥ 80 

≥ 53 

≥ 13 

≥ 13 

≥ 13 

≥ 13 

Cladosporium spp. 

Penicillium / Aspergillus spp. 

Ascomycètes 

Basidiomycètes  

Hyphes 

Torula sp. 

Spores sans morphologie distincte 

Alternaria spp. 

Spores de moisissures non identifiées 

Coprinus sp. 

Epicoccum sp. 

Gr. Drechslera/Bipolaris/Exserophilum 

Gr. Smuts / myxomycètes/Periconia 

Extérieur 6 146 3 147 

1 707 

533 

200 

133 

120 

93 

67 

53 

40 

40 

13 

Ascomycètes 

Basidiomycètes  

Cladosporium spp. 

Pollens 

Hyphes 

Alternaria spp. 

Torula sp. 

Epicoccum sp. 

Coprinus sp. 

Penicillium/Aspergillus spp. 

Spores de moisissures non identifiées 

Gr. Drechslera/Bipolaris/Exserophilum 

≥ Concentration supérieure ou égale à la limite de détection supérieure de la méthode.  

*  Une spore de basidiomycètes s’apparentant à Serpula lacrymans a été retrouvée dans l’air.  

Rapport d’analyse no LM2022-0028. 
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5 Conclusions et 
recommandations 

L’objectif de l’étude était donc de réaliser une inspection visuelle non intrusive afin de vérifier l’état 
des matériaux amiantés et de cibler les problématiques d’humidité ou d’infiltration d’eau ayant causé 
la présence de moisissures ou la détérioration des matériaux. 

Dans un deuxième temps, le mandat visait à réaliser une évaluation de la qualité de l’air afin de 
vérifier si les vices observés ont un impact sur la qualité de l’air et que cette dernière ne constitue pas 
un risque pour la santé, le confort ou le bien-être des occupants. De plus, Englobe avait pour mandat 
d’émettre des recommandations en lien avec les résultats obtenus.   

5.1 Fibres d’amiante dans l’air et matériaux susceptibles de 
contenir de l’amiante (MSCA) 

Toutes les concentrations de fibres d’amiante dans l’air sont inférieures à la valeur d’exposition 
moyenne pondérée du RSST pour tous les types de fibres d’amiante. De plus, la majorité des mesures 
sont inférieures à la limite de détection de la méthode.  

Il est important de souligner que les différents MCA qui demeurent présents dans le bâtiment doivent 
en tout temps être maintenus en bonne condition, et ce, afin d’empêcher le risque de libération dans 
l’air ambiant de fibres d’amiante contenues dans ces matériaux.   

  

5 
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5.1.1 Recommandations 

Compte tenu de la présence d’amiante dans certains matériaux, les conditions de chantier adaptées à 
l’amiante et à la portée des travaux devraient être appliquées lors de la réalisation de travaux de 
réfection ou de démolition les touchant. 

Puisqu’il existe une réglementation spécifique aux travaux susceptibles d’émettre des poussières 
d’amiante et qu’il y a présence de MCA dans le bâtiment visé par cette étude, il est recommandé 
qu’avant des travaux touchant ces matériaux, un devis technique précisant la nature des interven tions 
envisagées et les méthodes de travail requises, et ce, afin que les travaux soient exécutés 
conformément au RSST, au CSTC ainsi qu’à la satisfaction de la CNESST.  

De plus, il est important de souligner que les différents MCA présents dans le bâtiment doivent être 
maintenus en tout temps dans un bon état, et ce, afin d’empêcher la libération dans l’air ambiant des 
fibres d’amiante contenues dans ces matériaux. 

Considérant que les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ou contenant de l’amiante dans 
le bâtiment sont très détériorés et donc dans un état friable, ce qui pourrait propager des fibres 
d’amiante dans l’air, il est donc recommandé à toute personne qui doit circuler dans le bâtiment de 
porter un masque de protection respiratoire (au minimum un demi-masque de type P100) ainsi qu’un 
survêtement jetable (« tyvek ») avec des couvre-chaussures. L’accès au bâtiment devrait également 
être restreint.  

Nous recommandons également de s’assurer que tous les matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante ont été caractérisés selon la réglementation actuelle avant d’entreprendre des travaux les 
touchant.  

5.2 Humidité dans les matériaux 

Des matériaux humides ont été détectés à de nombreux endroits dans le bâtiment, tel que mentionné 
à la section 4.4. Comme il s’agit d’un bâtiment désaffecté et que les matériaux sont humides depuis 
plus de 24-48 heures, cette situation peut favoriser la croissance des moisissures et devra être 
corrigée lorsque des travaux correctifs seront entrepris. Nous vous recommandons : 

— d’identifier la cause de la présence d’humidité dans les matériaux;  

— de corriger toute problématique ayant causé la présence d’humidité dans les matériaux;  

— s’il y a présence de moisissures, d’évaluer si ces matériaux doivent être nettoyés ou retirés (se 
référer au point 5.3). 

— en l’absence de moisissures, de procéder rapidement à l’assèchement des matériaux à l’aide de 
ventilateurs. Des ouvertures pourraient être nécessaires afin d’assécher rapidement (p.  ex. retrait 
des moulures au bas des murs). 

5.3 Paramètres généraux de confort et de la qualité de l’air 

Toutes les températures étaient inférieures aux recommandations de l’AHSRAE pour le confort et à la 
norme du RSST pour la santé. Il convient toutefois de mentionner que les lieux étaient inoccupés au  
moment de notre visite. La situation n’est donc pas jugée problématique.  

La majorité des taux d’humidité relative étaient élevés, ce qui fournit les conditions idéales à la 
croissance des moisissures. Un taux d’humidité relative trop élevé peut fournir les conditions idéales à 
la croissance des moisissures. Nous vous recommandons : 

— Maintenir un taux d’humidité relative entre 20 et 65 %. Au besoin, des déshumidificateurs 
pourraient être requis. 
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Finalement, les concentrations de dioxyde de carbone (CO2) respectaient les recommandations de 
l’ASHRAE pour le confort et la norme du RSST pour la santé. Notons toutefois que les lieux étaient 
inoccupés et que plusieurs fenêtres étaient cassées. Ces résultats ne représentent donc pas une 
situation normale d’occupation.  

5.4 Moisissures dans l’air et contamination fongique 

Les concentrations de moisissures appartenant aux genres Cladosporium, Penicillium/Aspergillus 
dans l’air intérieur étaient élevées et supérieures à leur concentration dans l’air extérieur, ce qui 
indique la présence de sources de contamination fongique à l’intérieur du bâtiment. En effet, les 
genres Penicillium/Aspergillus sont fréquemment retrouvés dans les environnements intérieurs 
lorsqu’il y a présence de problématiques d’infiltrations d’eau ou d’hum idité excessive. De plus, bien 
que le genre Cladosporium soit fréquemment retrouvé dans l’air extérieur en saison estivale, sa 
présence en grande concentration dans l’air intérieur confirme une situation problématique.  

5.4.1 Recommandations 

Il est donc recommandé à toute personne qui doit circuler dans le bâtiment de porter un masque de 
protection respiratoire (au minimum un demi-masque de type P100) ainsi qu’un survêtement jetable 
(tyvek) avec des couvre-chaussures. L’accès au bâtiment devrait également être restreint. 

Des travaux correctifs sont requis dans le bâtiment : 

— Identifier la cause de la présence de moisissures; 

— Corriger toute problématique causant la présence de moisissures; 

— Procéder aux travaux de décontamination; 

— Valider l’efficacité des travaux l’aide d’une inspection des surfaces et une évaluation des 
concentrations de moisissures dans l’air; 

— S’assurer que tout matériau soit sec avant de reconstruire. 

Selon nos observations, plusieurs problématiques pourraient avoir causé la croissance des 
moisissures : 

— Dommages liés à l’incendie; 

— Infiltrations d’eau via la toiture, le revêtement ou les fenêtres cassées;  

— Humidité de l’air excessive;  

— Possible bris de tuyauterie due à l’absence de chauffage.  

L’inspection a permis de déterminer l’ampleur de la contamination afin d’établir le niveau de 
contamination. Selon nos observations : 

— La superficie atteinte par les moisissures est de plus de 10 m2, donc la formation de moisissures 
est classifiée comme étant importante (Niveau III). 

Tous les travaux de décontamination fongique doivent être effectués en conformité avec les Lignes 
directrices sur les moisissures pour l’industrie canadienne de la construction  de l’Association 
canadienne de la Construction (ACC-82, 2004) ainsi que la norme du Bureau de normalisation du 
Québec (BNQ 3009-600/2020). La rédaction d’un devis est recommandée.  
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Les travaux de décontamination devront notamment comprendre : 

— le retrait de tous les matériaux poreux ayant été affectés par l’eau (plâtre et ciment, crépi 
cimentaire, tuile acoustique, calorifuge, gypse et composé à joints), ainsi que ceux situés à moins 
de 2 pieds d’une zone affectée par l’eau ou les moisissures; 

— le retrait des matériaux semi-poreux (bois) qui sont pourris et qui ne peuvent donc être nettoyés; 

— la décontamination des surfaces qui demeurent en place à l’aide d’un produit antifongique;  

— le nettoyage des lieux avec un aspirateur HEPA (sur les plafonds, murs, plancher, etc.).  

Finalement, il est à souligner que le potentiel de développement fongique et d’exposition peut évoluer 
dans le temps en raison des conditions environnementales (infiltrations d’eau, température, humidité 
relative) et par conséquent les observations et conclusions de ce rapport s’appliquent uniquement à la 
date à laquelle le relevé d’inspection a été effectué. 
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6 Effets sur la santé reliés à 
l’exposition aux moisissures 

Les effets possibles d’une exposition aux moisissures pour les personnes plus susceptibles peuvent 
inclure, sans s’y limiter3 : 

— une irritation des voies respiratoires supérieures; 

— une toux et une accumulation de flegme; 

— une respiration sifflante et un essoufflement; 

— une aggravation des symptômes de l’asthme; 

— des éternuements, larmoiements; 

— de la somnolence, de la fatigue ou des maux de tête; 

— de l’hypersensibilité et des allergies; 

— des éruptions cutanées. 

Le niveau de préoccupation quant à l’exposition aux moisissures est rattaché à l’étendue de la 
contamination, à la durée d’occupation des individus dans le bâtiment affecté, à la sensibilité et à l’état 
de santé général des occupants et des visiteurs.  

Les nourrissons, les enfants, les personnes âgées et celles souffrant de problèmes de santé 
chroniques, ainsi que celles vivant avec un système immunitaire affaibli sont plus vulnérables aux 
moisissures et à l’humidité excessive. 

  

 
3 Centre canadien d’hygiène et de sécurité du travail. (2018), Qualité de l’air intérieur – Moisissures et champignons, repéré à : 

http://www.cchst.ca/oshanswers/biol_hazards/iaq_mold.html. 
Santé Canada. (2015), Réduisez l’humidité et les moisissures, repéré à : https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/qualite-
air/contaminants-air-interieur/reduisez-humidite-et-moisissures.html. 

6 
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Portée et limitations 

Le présent rapport a été préparé par Englobe et les travaux auxquels il fait référence ont été entrepris 
par Englobe pour le compte du Client. Il est destiné à l’usage exclusif de celui-ci. Toute utilisation de 
ce rapport par un tiers, de même que toute décision s’appuyant sur ce rapport est l’unique 
responsabilité de celui-ci. Englobe décline toute obligation envers toute autre personne ou toute 
responsabilité quelle qu’elle soit, à l’égard de l’ensemble des pertes, frais, dommages, amendes, 
pénalités et autres préjudices que pourrait subir toute autre personne en raison de l’utilisation de ce 
rapport, de la foi qu’elle lui accorde ou de toute décision ou mesure fondée sur ce rapport ou les 
travaux mentionnés dans ce rapport. 

Les investigations menées par Englobe pour ce rapport et toute conclusion ou recommandation 
présentée dans celui-ci traduisent l’appréciation d’Englobe de l’état des lieux observés au moment de 
l’inspection, à la date indiquée dans ce rapport ainsi que des informations disponibles au moment de 
la présentation de ce rapport. Ce rapport a été préparé pour s’appliquer spécifiquement à ce site et est 
basé, en partie, sur des observations visuelles des lieux, des recherches ainsi que sur des analyses 
spécifiques, tel que décrit dans ce rapport.  

À moins d’indications contraires, les conclusions ne peuvent être étendues à des parties de site qui 
n’étaient pas disponibles pour une investigation directe des matériaux. Des matériaux d’amiante, 
autres que ceux visés par l’investigation décrite dans ce rapport peuvent exister sur le site. Ces 
matériaux d’amiante peuvent exister dans des endroits du site qui n’ont pas fait l’objet d’une 
investigation puisque hors de la portée du mandat ou en raison d’une inaccessibilité.  

Si l’état du site ou les normes applicables changent ou si des renseignements supplémentaires 
deviennent disponibles à une date ultérieure, des modifications des constatations, conclusions et 
recommandations dans le présent rapport peuvent être nécessaires. 
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PHOTO 1   

1er étage.  

Les tuiles sont tombées du plafond et 
présentent des cernes.  

 

 

PHOTO 2   

1er étage.  

La peinture est écaillée. 
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PHOTO 3   

1er étage, secteur de l’incendie.   

 

 

PHOTO 4   

1er étage, secteur de l’incendie.  

Les matériaux sont détériorés.  
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PHOTO 5   

Rez-de-chaussée.  

De l’eau est visible au sol.   

 

 

PHOTO 6   

Rez-de-chaussée.  

La peinture est écaillée.  
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PHOTO 7   

Rez-de-chaussée.  

De l’eau est visible au sol, les tuiles sont 
cernées et certaines d’entre elles sont 
tombées au sol.  

La peinture des murs est écaillée.     

  

 

PHOTO 8   

Rez-de-chaussée.  

Des taches de moisissures sont visibles sur 
les murs.   
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 PHOTO 9   

Sous-sol.  

Présence de moisissures sur les 
calorifuges.      

  

 

PHOTO 10   

Sous-sol.  

Présence de moisissures sur les murs.    
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PHOTO 11   

Sous-sol.  

Les tuiles de plafonds tombent.  

  

 

PHOTO 12   

Sous-sol.  

Les lieux sont détériorés par des taches, 
coulisses, etc.    
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PHOTO 13   

Sous-sol.  

Les lieux sont détériorés, la peinture 
s’écaille et les tuiles au plafond ainsi que 
les murs sont tachés.   
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Le rapport d'analyse ne présente que les r ntillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse 
et le laboratoire se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.
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Dispositif de prélèvement

505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

1er étage - Cellules (A) 4394068 75 1er étage - Réfectoire des malades (B) 4394081 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques (genre)

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

254 3387 Cladosporium spp. 54,7 100,0 122 7782 Cladosporium spp. 27,9 20,9
72 960 Penicillium / Aspergillus spp. 15,5 100,0 111 1480 Basidiomycètes 25,3 100,0
53 707 Ascomycètes 11,4 100,0 100 1333 Ascomycètes 22,8 100,0
45 600 Basidiomycètes 9,7 100,0 65 867 Penicillium / Aspergillus spp. 14,8 100,0
14 187 Pollens 3,0 100,0 15 200 Pollens 3,4 100,0
7 93 Coprinus sp. 1,5 100,0 7 93 Hyphes 1,6 100,0
5 67 Spores de moisissures non identifiées 1,1 100,0 5 67 Coprinus sp. 1,1 100,0
3 40 Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum 0,6 100,0 4 53 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia 0,9 100,0
3 40 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia 0,6 100,0 3 40 Spores de moisissures non identifiées 0,7 100,0
3 40 Hyphes 0,6 100,0 2 27 Pithomyces sp. 0,5 100,0
2 27 Epicoccum sp. 0,4 100,0 2 27 Epicoccum sp. 0,5 100,0
2 27 Spores sans morphologie distincte 0,4 100,0 1 13 Ganoderma sp. 0,2 100,0
1 13 Xylariaceae 0,2 100,0 1 13 Spores sans morphologie distincte 0,2 100,0

464 6188 438 11995
3 3

13 13

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

1er étage - Cellules (C) 4394071 75 1er étage - Corridor (D) 4394063 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée
110 7017 Penicillium / Aspergillus spp. 21,3 20,9 131 19498 Cladosporium spp. 25,8 9,0
192 2560 Cladosporium spp. 37,1 100,0 165 10525 Penicillium / Aspergillus spp. 32,5 20,9
97 1293 Ascomycètes 18,8 100,0 100 1333 Basidiomycètes 19,7 100,0
95 1267 Basidiomycètes 18,4 100,0 85 1133 Ascomycètes 16,8 100,0
8 107 Pollens 1,5 100,0 10 133 Pollens 2,0 100,0
7 93 Coprinus sp. 1,4 100,0 5 67 Spores de moisissures non identifiées 1,0 100,0
4 53 Spores de moisissures non identifiées 0,8 100,0 4 53 Coprinus sp. 0,8 100,0
3 40 Spores sans morphologie distincte 0,6 100,0 2 27 Alternaria sp. 0,4 100,0
1 13 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia 0,2 100,0 2 27 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia 0,4 100,0

2 27 Spores sans morphologie distincte 0,4 100,0
1 13 Hyphes 0,2 100,0

517 12443 507 32836
3 3

13 13

Pour plus d'informations sur les moisissures identifiées, veuillez consulter l'annexe A. 
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Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)
* Légende débris | 0 : Aucun débris, 1 : 1 <a 5 % de débris (interférence minime), 2 : 5 à 25 % de débris (interférence minime à modérée), 3 : 25 à 75 % de débris (interférence modérée), 4 : 75 à 90 % de débris (interférence élevée), 5 : > 90 % de débris (analyse 
impossible) 

Le rapport d'analyse ne présente que les résultats concernant les échantillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse et se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-03 LM2022-0028-PS-04

TOTAL TOTAL

TOTAL TOTAL
Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)

Compte et identification des 
spores de moisissures sur pièges 

à spores
Cassette de type Allergenco-D

Basée sur les méthodes de l'ASTM 
D7391-20 et de l'IRSST MA-367

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-01 LM2022-0028-PS-02

Date d'analyse Analyste

2022-06-06 Catherine Plourde, B.Sc. McBA

Paramètre analysé Méthode d'analyse

1665



Dispositif de prélèvement

505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

1er étage - Cellules (E) 4394067 75 1er étage - Cellules - Emplacement du 
feu (F)

4393505 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques (genre)

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

92 13693 Penicillium / Aspergillus spp. 16,0 9,0 122 1627 Penicillium / Aspergillus spp. 33,3 100,0
151 9632 Cladosporium spp. 26,3 20,9 119 1587 Ascomycètes 32,5 100,0
158 2107 Basidiomycètes 27,5 100,0 103 1373 Basidiomycètes 28,1 100,0
142 1893 Ascomycètes 24,7 100,0 11 147 Cladosporium spp. 3,0 100,0
12 160 Pollens 2,1 100,0 3 40 Coprinus sp. 0,8 100,0
7 93 Spores de moisissures non identifiées 1,2 100,0 3 40 Hyphes 0,8 100,0
5 67 Spores sans morphologie distincte 0,9 100,0 3 40 Pollens 0,8 100,0
4 53 Coprinus sp. 0,7 100,0 1 13 Alternaria sp. 0,3 100,0
3 40 Hyphes 0,5 100,0 1 13 Ganoderma sp. 0,3 100,0
1 13 Epicoccum sp. 0,2 100,0

575 27751 366 4880
3 3

13 13

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Rez-de-chaussée - Chœur (G) 4394064 75 Rez-de-chaussée - Bibliothèque (H) 4394061 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée
TNC ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0 158 10078 Cladosporium spp. 35,5 20,9
176 ≥ 11227 Cladosporium spp. - 20,9 96 1280 Basidiomycètes 21,6 100,0
106 ≥ 1413 Ascomycètes - 100,0 93 1240 Ascomycètes 20,9 100,0
81 ≥ 1080 Basidiomycètes - 100,0 74 987 Penicillium / Aspergillus spp. 16,6 100,0
10 ≥ 133 Hyphes - 100,0 18 240 Spores de moisissures non identifiées 4,0 100,0
6 ≥ 80 Torula sp. - 100,0 3 40 Coprinus sp. 0,7 100,0
4 ≥ 53 Coprinus sp. - 100,0 2 27 Myrothecium sp. 0,4 100,0
3 ≥ 40 Spores de moisissures non identifiées - 100,0 1 13 Pollens 0,2 100,0
1 ≥ 13 Alternaria sp. - 100,0
1 ≥ 13 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia - 100,0

- ≥ 58703 445 13905
3 3

13 13

Pour plus d'informations sur les moisissures identifiées, veuillez consulter l'annexe A. 
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Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)
* Légende débris | 0 : Aucun débris, 1 : 1 <a 5 % de débris (interférence minime), 2 : 5 à 25 % de débris (interférence minime à modérée), 3 : 25 à 75 % de débris (interférence modérée), 4 : 75 à 90 % de débris (interférence élevée), 5 : > 90 % de débris (analyse 
impossible) 

Le rapport d'analyse ne présente que les résultats concernant les échantillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse et se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-07 LM2022-0028-PS-08

TOTAL TOTAL

TOTAL TOTAL
Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)

Compte et identification des 
spores de moisissures sur pièges 

à spores
Cassette de type Allergenco-D

Basée sur les méthodes de l'ASTM 
D7391-20 et de l'IRSST MA-367

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-05 LM2022-0028-PS-06

Date d'analyse Analyste

2022-06-06 Catherine Plourde, B.Sc. McBA

Paramètre analysé Méthode d'analyse
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Dispositif de prélèvement

505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Rez-de-chaussée - Chapitre (I) 4394082 75 Rez-de-chaussée - Parloir (J) 4393508 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques (genre)

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

tnc ≥ 44651 Cladosporium spp. - 3,0 158 23516 Cladosporium spp. 30,6 9,0
182 ≥ 2427 Penicillium / Aspergillus spp. - 100,0 173 2307 Penicillium / Aspergillus spp. 33,5 100,0
93 ≥ 1240 Ascomycètes - 100,0 108 1440 Ascomycètes 20,9 100,0
63 ≥ 840 Basidiomycètes - 100,0 73 973 Basidiomycètes 14,1 100,0
5 ≥ 67 Spores de moisissures non identifiées - 100,0 3 40 Coprinus sp. 0,6 100,0
4 ≥ 53 Coprinus sp. - 100,0 1 13 Spores de moisissures non identifiées 0,2 100,0
4 ≥ 53 pollens - 100,0
1 ≥ 13 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia - 100,0
1 ≥ 13 Hyphes - 100,0
1 ≥ 13 Spores sans morphologie distincte - 100,0

- ≥ 49370 516 28289
3 3

13 13

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Rez-de-chaussée - Oratoire (K) 4394076 75 Rez-de-chaussée - Réfectoire (L) 4394069 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée
tnc ≥ 44651 Cladosporium spp. - 3,0 126 18753 Cladosporium spp. 21,2 9,0
213 ≥ 2840 Penicillium / Aspergillus spp. - 100,0 280 3733 Penicillium / Aspergillus spp. 47,2 100,0
101 ≥ 1347 Ascomycètes - 100,0 100 1333 Basidiomycètes 16,9 100,0
93 ≥ 1240 Basidiomycètes - 100,0 62 827 Ascomycètes 10,5 100,0
11 ≥ 147 Pollens - 100,0 16 213 Pollens 2,7 100,0
10 ≥ 133 Spores sans morphologie distincte - 100,0 5 67 Spores de moisissures non identifiées 0,8 100,0
8 ≥ 107 Hyphes - 100,0 3 40 Coprinus sp. 0,5 100,0
4 ≥ 53 Coprinus sp. - 100,0 1 13 Spores sans morphologie distincte 0,2 100,0
3 ≥ 40 Spores de moisissures non identifiées - 100,0
1 ≥ 13 Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum - 100,0

- ≥ 50571 593 24979
3 3

13 13

Pour plus d'informations sur les moisissures identifiées, veuillez consulter l'annexe A. 
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Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)
* Légende débris | 0 : Aucun débris, 1 : 1 <a 5 % de débris (interférence minime), 2 : 5 à 25 % de débris (interférence minime à modérée), 3 : 25 à 75 % de débris (interférence modérée), 4 : 75 à 90 % de débris (interférence élevée), 5 : > 90 % de débris (analyse 
impossible) 

Le rapport d'analyse ne présente que les résultats concernant les échantillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse et se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-11 LM2022-0028-PS-12

TOTAL TOTAL

TOTAL TOTAL
Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)

Compte et identification des 
spores de moisissures sur pièges 

à spores
Cassette de type Allergenco-D

Basée sur les méthodes de l'ASTM 
D7391-20 et de l'IRSST MA-367

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-09 LM2022-0028-PS-10

Date d'analyse Analyste

2022-06-07 Catherine Plourde, B.Sc. McBA

Paramètre analysé Méthode d'analyse
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Dispositif de prélèvement

505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Sous-sol - Face atelier (M) 4393506 75 Sous-sol - Face atelier (N) 4393504 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques (genre)

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

tnc ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0 tnc ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0
tnc ≥ 44651 Cladosporium spp. - 3,0 tnc ≥ 44651 Cladosporium spp. - 3,0
79 ≥ 1053 Basidiomycètes - 100,0 51 ≥ 680 Ascomycètes - 100,0
76 ≥ 1013 Ascomycètes - 100,0 40 ≥ 533 Basidiomycètes - 100,0
18 ≥ 240 Hyphes - 100,0 16 ≥ 213 Torula sp. - 100,0
5 ≥ 67 Torula sp. - 100,0 11 ≥ 147 Hyphes - 100,0
3 ≥ 40 Alternaria spp. - 100,0 5 ≥ 67 Spores de moisissures non identifiées - 100,0
3 ≥ 40 Coprinus sp. - 100,0 3 ≥ 40 Spores sans morphologie distincte - 100,0
3 ≥ 40 Spores de moisissures non identifiées - 100,0 2 ≥ 27 Coprinus sp. - 100,0
3 ≥ 40 Spores sans morphologie distincte - 100,0
3 ≥ 40 Pollens - 100,0
1 ≥ 13 Boletus sp. - 100,0

- ≥ 91888 - ≥ 91009
3 2

13 13

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Sous-sol - Atelier (O) 4394070 75 Sous-sol - Corrifor face au dépôt (P) 4394077 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée
tnc ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0 tnc ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0
179 ≥ 26642 Cladosporium spp. - 9,0 143 ≥ 21284 Cladosporium spp. - 9,0
73 ≥ 973 Ascomycètes - 100,0 143 ≥ 1907 Ascomycètes - 100,0
41 ≥ 547 Basidiomycètes** - 100,0 63 ≥ 840 Basidiomycètes - 100,0
40 ≥ 533 Torula sp. - 100,0 60 ≥ 800 Hyphes - 100,0
40 ≥ 533 Hyphes - 100,0 49 ≥ 653 Spores sans morphologie distincte - 100,0
17 ≥ 227 Spores de moisissures non identifiées - 100,0 34 ≥ 453 Alternaria spp. - 100,0
12 ≥ 160 Pollens - 100,0 28 ≥ 373 Torula sp. - 100,0
7 ≥ 93 Alternaria spp. - 100,0 25 ≥ 333 Epicoccum sp. - 100,0
4 ≥ 53 Epicoccum sp. - 100,0 13 ≥ 173 Spores de moisissures non identifiées - 100,0
3 ≥ 40 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia - 100,0 13 ≥ 173 Pollens - 100,0
3 ≥ 40 Spores sans morphologie distincte - 100,0 6 ≥ 80 Coprinus sp. - 100,0
2 ≥ 27 Coprinus sp. - 100,0 1 ≥ 13 Boletus sp. - 100,0
2 ≥ 27 Xylariaceae - 100,0
1 ≥ 13 Pithomyces sp. - 100,0
1 ≥ 13 Nigrospora sp. - 100,0
1 ≥ 13 Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum - 100,0
- ≥ 74585 - ≥ 71733

3 3
13 13

Pour plus d'informations sur les moisissures identifiées, veuillez consulter l'annexe A. 
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Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)
* Légende débris | 0 : Aucun débris, 1 : 1 <a 5 % de débris (interférence minime), 2 : 5 à 25 % de débris (interférence minime à modérée), 3 : 25 à 75 % de débris (interférence modérée), 4 : 75 à 90 % de débris (interférence élevée), 5 : > 90 % de débris (analyse 
impossible) 

Le rapport d'analyse ne présente que les résultats concernant les échantillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse et se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.

** Une spore de basidiomycètes s'apparentant à l'espèce Serpula lacrymans  fût observée lors de l'analyse.

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-15 LM2022-0028-PS-16

TOTAL TOTAL

TOTAL TOTAL
Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)

Compte et identification des 
spores de moisissures sur pièges 

à spores
Cassette de type Allergenco-D

Basée sur les méthodes de l'ASTM 
D7391-20 et de l'IRSST MA-367

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-13 LM2022-0028-PS-14

Date d'analyse Analyste

2022-06-08 Catherine Plourde, B.Sc. McBA

Paramètre analysé Méthode d'analyse
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Dispositif de prélèvement

505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)
Emplacement N° d'échantillon

Volume d'air 
(L)

Sous-sol - Petite procure (Q) 4394065 75 Sous-sol - Atelier (R) 4394062 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques (genre)

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée

177 26344 Cladosporium spp. 28,4 9,0 tnc ≥ 44651 Cladosporium spp. - 3,0
155 9887 Penicillium / Aspergillus spp. 24,8 20,9 tnc ≥ 44651 Penicillium / Aspergillus spp. - 3,0
95 1267 Ascomycètes 15,2 100,0 88 ≥ 1173 Ascomycètes - 100,0
70 933 Basidiomycètes 11,2 100,0 73 ≥ 973 Basidiomycètes - 100,0
40 533 Pollens 6,4 100,0 26 ≥ 347 Hyphes - 100,0
17 227 Spores de moisissures non identifiées 2,7 100,0 18 ≥ 240 Torula sp. - 100,0
16 213 Torula sp. 2,6 100,0 11 ≥ 147 Spores sans morphologie distincte - 100,0
11 147 Hyphes 1,8 100,0 6 ≥ 80 Alternaria spp. - 100,0
10 133 Epicoccum sp. 1,6 100,0 4 ≥ 53 Spores de moisissures non identifiées - 100,0
10 133 Spores sans morphologie distincte 1,6 100,0 1 ≥ 13 Coprinus sp. - 100,0
9 120 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia 1,4 100,0 1 ≥ 13 Epicoccum sp. - 100,0
8 107 Alternaria spp. 1,3 100,0 1 ≥ 13 Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum - 100,0
4 53 Coprinus sp. 0,6 100,0 1 ≥ 13 Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia - 100,0
1 13 Boletus sp. 0,2 100,0
1 13 Xylariaceae 0,2 100,0

624 40123 - ≥ 92367
3 3

13 13

Emplacement N° d'échantillon
Volume d'air 

(L)

Extérieur 4393510 75

Compte 
réel

Concentration par 
genre (spores/m3)

Identification des spores et particules 
fongiques

Présence relative
% de la 
trace 

analysée
236 3147 Ascomycètes 51,2 100,0
128 1707 Basidiomycètes 27,8 100,0
40 533 Cladosporium spp. 8,7 100,0
15 200 Pollens 3,3 100,0
10 133 Hyphes 2,2 100,0
9 120 Alternaria spp. 2,0 100,0
7 93 Torula sp. 1,5 100,0
5 67 Epicoccum sp. 1,1 100,0
4 53 Coprinus sp. 0,9 100,0
3 40 Penicillium / Aspergillus spp. 0,7 100,0
3 40 Spores de moisissures non identifiées 0,7 100,0
1 13 Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum 0,2 100,0

461 6146
2

13

Pour plus d'informations sur les moisissures identifiées, veuillez consulter l'annexe A. 
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Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3)
* Légende débris | 0 : Aucun débris, 1 : 1 <a 5 % de débris (interférence minime), 2 : 5 à 25 % de débris (interférence minime à modérée), 3 : 25 à 75 % de débris (interférence modérée), 4 : 75 à 90 % de débris (interférence élevée), 5 : > 90 % de débris (analyse 
impossible) 

Le rapport d'analyse ne présente que les résultats concernant les échantillons reçus. Ce rapport n'inclus pas d'interprétation des résultats d'analyse et se dégage de l'interprétation réalisée par un tiers.

N° d'analyse

LM2022-0028-PS-19

TOTAL

TOTAL TOTAL
Quantité de débris * Quantité de débris *

Limite de détection (spores/m 3) Limite de détection (spores/m 3)

Compte et identification des 
spores de moisissures sur pièges 

à spores
Cassette de type Allergenco-D

Basée sur les méthodes de l'ASTM 
D7391-20 et de l'IRSST MA-367

N° d'analyse N° d'analyse

LM2022-0028-PS-17 LM2022-0028-PS-18

Date d'analyse Analyste

2022-06-08 Catherine Plourde, B.Sc. McBA

Paramètre analysé Méthode d'analyse
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505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Description sommaire des moisissures identifiées

Agrocybe est un champignon macroscopique appartenant à l'embranchement des Basidiomycètes. Il n'est donc pas un contaminant des 
matériaux de construction. Il est fréquemment retrouvé dans l'air au printemps et à l'été. Il s'identifie facilement dans les prélèvements de 
pièges à spores, mais est peu fréquemment identifié dans les prélèvements de surface (mais il peut être présent dans les poussières 
déposées).

Alternaria est un genre de moisissures comportant environ 40 à 50 espèces, retrouvé fréquemment dans le sols et les débris orgqaniques en 
décomposition. Cette moisissure peut être un allergène (de type I et III). Alternaria peut croître sur plusieurs substrats. Comme c'est l'un des 
genres de moisissures les plus communs dans le monde, il est fréquemment retrouvé dans l'air. Il s'identifie facilement dans les prélèvements 
de pièges à spores et de surface. Les jeunes spores peuvent être confondues avec celles d'Ulocladium, de Pithomyces, de Curvularia, de 
Stemphylium ou d'Epicoccum. 

Les acomycètes font partie de l'embranchement des mycètes et comportent plus de 3000 genres. Ils sont retrouvés dans la nature et ont un 
potentiel allergène variable. Les ascomycètes sont fréquemments retrouvés dans l'air, notamemment en période estivale. La plupart sont 
facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores. Certains ascomycètes moins distinctifs sont classés dans la catégorie 
"Spores sans morphologie distincte". Les Ascomycètes sont rarement retrouvés sur les surfaces, mais peuvent être présents dans les 
poussières déposées. 

Les Basidomycètes font partie de l'embranchement des mycètes et comportent environ 1200 genres. La plupart sont des champignons 
macroscopiques. Ils sont des allergènes de type I et III. Ils sont fréquemment retrouvés dans l'air à l'automne et à l'été et la plupart sont 
identifiables dans les pièges à spores. Ils se développent rarement à l'intérieur sur les matériaux de construction, mais certaines espèces 
telles que Serpula lacrymans peuvent contaminer les bâtiments. Les basidiomycètes sont retrouvés dans les prélèvements de surface la 
plupart du temps lorsque présents dans les poussières déposées.

Boletus est un champignon macroscopique et fait partie des Basidiomycètes. Il est fréquemment retrouvé dans l'air au printemps et à l'été et 
s'identifie facilement dans les prélèvements de pièges à spores. Il n'est pas un contaminant des matériaux de construction, c'est pourquoi on 
le retrouve dans les prélèvements de surface uniquement lorsqu'il est présent dans les poussières déposées. 

Cercorspora fait partie des hyphomycètes et comporte environ 2000 espèces. Leur potentiel allergène est inconnu. Il est retrouvé 
fréquemment dans l'air extérieur dans les zones agricoles. Ce genre est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores. Ce 
n'est pas un contaminant des matériaux de construction. 

Chaetomium fait partie des Ascomycètes et se retrouve notamment dans les sols et les substrats de cellulose. Il est connu comme étant un 
allergène de tpe I. Lorsque retrouvé dans l'air des bâtiments, il est généralement indicateur d'une situation problématique. C'est un 
contaminant des matériaux de construction et il forme des amas humides sur les surfaces, c'est pourquoi il n'est pas toujours retrouvé dans 
l'air. bien que présent sur les surfaces. Il est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface.
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Cercospora sp.

Chaetomium sp.

Boletus sp.

Moisissures identifiées par le 
laboratoire

Agrocybe  sp.

Alternaria  sp.

Ascomycètes

Basidiomycètes
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505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Description sommaire des moisissures identifiées

Cladosporium fait partie des hyphomycètes et comporte environ 40 espèces. C'est l'une des moisissures les plus communes dans le monde. 
Elle est retrouvée dans le sol et les débris végétaux. Elle est fréquemment retrouvée dans l'air extérieur en période estivale. Certaines 
espèces sont des contaminants des matériaux de construction. Ce genre de moisissures peut se développer à une température de 0°C. 
Cladosporium est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface. 

Corprius est un champignon macroscopique appartenant aux Basidiomycètes. Il se développe particulièrement en été et en automne en 
forêt. Il n'es pas un contaminant des matériaux de construction dans les bâtiments. Ce genre de moisissures est facilement identifiable dans 
les prélèvements de pièges à spores et lorsque retrouvé dans les prélèvements de surface, c'est parce qu'il est présent dans les poussières 
déposées. 

Curvularia est un hyphomycètes et comporte environ 30 espèces. Il est retrouvé dans les débris végétaux et les sols. C'est un allergène de 
type I. Il peut se développer sur les matériaux de construction. Il est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de 
surface, mais les jeunes spores peuvent être confonduescelles d'Alternaria, Ulocladium, de Pithomyces, de Stemphylium ou d'Epicoccum. 

Epicoccum est une mitospore faisant partie des hyphomycètes. Il est retrouvé dans les débris végéntaux et les sols et est fréquemment 
retrouvé dans l'air extérieur. Epicoccum est un allergène de type I. Il se développe dans les bâtiments, notamment sur les tissus et les 
papiers. Les spores intactes sont facilement identifiables dans les prélèvements de pièges à spores et de surface, mais les spores plus jeunes 
ou abîmées peuvent être confondues avec les spores d'Alternaria, Ulocladium, de Pithomyces, de Stemphylium ou de Curvularia. 

Fusarium est une mitospore faisant partie des hyphomycètes. Il est retrouvé dans les sols et est un parasite des plantes (souvent un 
contaminant des milieux agricoles). Fusarium est un allergène de type I. Il se développe parfois dans les bâtiments, mais requière des 
conditions d'humidité importante. Il est retrouvé sous deux formes: Les macroconidies et les microconidies. Les macroconidies sont 
identifiables dans les prélèvements de pièges à spores et de surface. Les microconidies sont classées dans les "Spores sans morphologie 
distincte" puisqu'il n'est pas possible de les reconnaître. 

Ganoderma est un champignon macroscopique appartenant aux basidiomycètes. Il est fréquemment retrouvé dans l'air en été. Il n'est pas un 
contaminant des matériaux de construction dans les bâtiments. Ganoderma est facilement identifiable dans les prélèvements de piège à 
spores. Il peut être identifié sur les surfaces lorsqu'il est présent dans les poussières déposées. 

Drechslera (environ 20 espèces), bipolaris  (environ 20 espèces) et Exserohilium (environ 8 espèces) sont classés dans le même groupe 
puisqu'ils sont facilement confondus. Ce sont des mitospores faisant partie des hyphomycètes. Ils se développent dans les débris végétaux et 
sont des pathogènes des plantes. Ils sont rarement retrouvés dans l'air et sur les matériaux de construction. Ce groupe est facilement 
identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface. 
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Moisissures identifiées par le 
laboratoire

Cladosporium sp.

Coprinus sp.

Curvularia sp.

Epicoccum sp.

Fusarium sp.

Ganoderma sp.

Gr. Drechslera / Bipolaris / Exserohilum
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505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Description sommaire des moisissures identifiées

Les Smuts (environ 50 genres), myxomycètes (environ 45 genres) et Periconia sp. (environ 20 espèces) sont classés dans le même groupe 
puisqu'il est difficile de les distinguer. Ils se retrouvent dans les débris végétaux. Les myxomycètes sont des amibes colectives (des protistes), 
alors que les Smuts et Periconia sont des moisissures. On les retrouve fréquemment dans l'air en été et ils sont facilement identifiables dans 
les prélèvements de pièges à spores. Ils peuvent être identifiés sur les surfaces lorsqu'il est présent dans les poussières déposées. 

Il s'agit de filaments à structure cellulaire (qui ne contient pas de chlorophylle) et qui constitue le mycélium d'un champignon macroscopique 
ou d'une moisissure. Ces fragments ne peuvent pas être identifiés par l'absence de spores permettant leur identification. Ils sont 
fréquemment retrouvés dans l'air et sur les matériaux de construction. Les hyphes sont facilement identifiables dans les prélèvements de 
pièges à spores et de surface. 

Memnoniella est une mitospore faisant partie des hyphomycètes et comporte environ 5 espèces. Il est retrouvé dans les sols, débris 
végétaux et contaminant de plusieurs plantes et arbres. Ce genre de moisissures peut se développer sur les matériaux de construction dans 
un bâtiment, souvent en association avec le genre Stachybotrys. Il est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de 
surface. 

Myrothecium est une mitospore faisant partie des hyphomycètes et comportant environ 8 espèces. Il est retrouvé notamment dans les sols 
et les plantes. Il peut parfois être un contaminant des matériaux de construction. Bien que semblabe au genre Cladosporium à première vue, 
il est facilement différenciable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface. 

Nigrospora est une mitospore faisant partie des hyphomycètes et comportant environ 5 espèces. C'est un allergène de type I. Il est retrouvé 
dans les débris végétaux et les sols. Il peut se développer dans les bâtiments, mais peu souvent retrouvé. Il est facilement identifiable da les 
prélèvements de pièges à spores et de surface, mais peu souvent retrouvé. 

Oïdium fait partie des ascomycètes et est un pathogène des plantes qui est communément retrouvé dans l'air extérieur. 
Il n'y a pas d'information relative à l'allergénicité. Cette moisissure n'est pas un contaminant des matériaux de 
constructions puisqu'elle ne peut pas vivre sur les surfaces, il a besoin d'un hôte (plante). Oïdium est facilement 
identifiable dans les prélèvements de pièges à spores. Il peut être retrouvé dans les prélèvements de surface lorsque 
présent dans les poussières déposées. 

Les spores appartenant aux genres Penicillium (environ 200 espèces) et Aspergillus (environ 200 espèces) sont classées 
dans le même groupe, puisqu'il est impossible de les différencier uniquement par l'observation des spores. Ils sont 
retrouvés dans la nature notamment dans les sols et les débris végétaux en décomposition. Ces genres de moisissures 
sont fréquemment retrouvés comme contaminant des bâtiments et peuvent croître sur différents substrats. Penicillium 
et Aspergillus sont des allergènes de type I et III. Les spores rondes et ovales, et incolores sont toutes classées dans cette 
catégorie. 
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Hyphes

Memnoniella sp.

Myrothecium sp.

Nigrospora sp.

Oïdium sp.

Penicillium / Aspergillus sp.

Gr. Smuts / myxomycètes / Periconia

Moisissures identifiées par le 
laboratoire
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505, boul. du Parc-Technologique, bureau 200 • Québec (Québec) G1P 4S9 • 418.781.0191
labo.moisissures@englobecorp.com

Description sommaire des moisissures identifiées

Peronospora est un pathogène des plantes et un parasite oblgatoire. Aucune information n'est disponile sur 
l'allergénicité. Il est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores, mais comme il ne se développe pas 
sur les surfaces, il ne peut être identifié dans les prélèvements de surface sauf si il est présent dans les poussières 
déposées. 

Phithomyces est une mitospore appartenant aux hyphomycètes comprenant environ 15 espèces.. Il est fréquemment 
retrouvé dans les feuilles mortes et dans les sols. Aucune information n'est disponible concernant l'allergénicité. Il est 
présent dans l'air extérieur particulièrement à l'automne. Il est rarement un contaminant des matériaux de construction 
dans les bâtiments. Il est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface, mais peut être 
confondu avec les jeunes spores d'Alternaria, Ulocladium, de Curvularia de Stemphylium ou d'Epicoccum. 

Polythrincium est une mitospore appartnant aux hyphomycètes. Il est retrouvé comme contaminant des feuilles. Aucune 
information n'est disponible concernant l'allergnénicité.Très facilement identifable dans les prélèvements de pièges à 
spores par sa morphologie distinctive. Presque jamais identifié dans les prélèvements de surface, sauf si il est présent 
dans les poussières déposées.

Serpula est un basidiomycètes. Il est retrouvé dans la forêt.. Aucune information n'est disponible concernant 
l'allergénicité. L'espèce Serpula lacrymans peut causer la pourriture cubique dans les bâtiments, en digérant la cellulose 
des composantes du bois. Il peut donc affecter la structure d'un bâtiment. 

Stachybotrys est une mitospore appartenant aux hyphomycètes, comprenant environ 15 espèces. Il est retrouvé dans les 
sols, les débris végétaux en décomposition et la cellulose en décomposition. C'est un allergène de type I. Il est un 
contaminant des matériaux de construction dans les bâtiments et a besoin d'un taux d'humidité important pour croître. Il 
est facilement identifiable dans les prélèvements de pièges à spores et de surface. L'espèce Stachybotrys chartarym est 
distincte par sa couleur noire. 

Torula est une mitospore appartenant aux hyphomycètes, comprenant environ 8 espèces. Il est retrouvé dans les sols et 
dans le bois.C'est un allergène de type I. Dans les bâtiments, il est un contaminant des matériaux contenant de la 
cellulose (comme la jute, le bois, le papier). Ce genre de moisissure est distinctif et facilement identifiable dans les 
prélèvements de pièges à spores et de surface. 

Ulocladium est une mitospore appartenant aux hyphomycètes, comprenant environ 9 espèces. Il est retrouvé dans les 
sols, la peinture, les fibres, le bois, les débris végétaux en décomposition. Ulocladium est un allergène de type I. Il est un 
contaminant des matériaux de construction dans les bâtiments. Ce genre de moisissures est facilement identifiable dans 
les prélèvements de pièges à spores et de surface, mais peut être confondu avec les jeunes spores d'Alternaria, de 
Pithomyces, de Curvularia de Stemphylium ou d'Epicoccum. 
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Torula sp.

Ulocladium sp.

Stachybotrys sp.

Moisissures identifiées par le 
laboratoire

Peronospora sp.

Pithomyces sp.

Polythrincium trifolii

Serpula sp.
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Description sommaire des moisissures identifiées

Urediniomycètes appartiennent à la division des Basidiomycètes appelés "Rust", car ils sont responsables des taches 
rouille sur les feuilles des plantes. Ils sont des allergènes de type I. Ils ne se développent pas sur les matériaux de 
construction dans les bâtiments. Ils sont facilement identifiables dans les prélèvements de pièges à spores. Ils peuvent 
être identifiés dans les prélèvements de surface lorsque présents dans les poussières déposées.

Xylariaceae est un champignon macroscopique appartenant aux Ascomycètes, principalement retrouvé sur le bois en 
décomposition. Il est retrouvé dans l'air en été plus fréquemment. Il n'est pas un contaminant des matériaux de 
construction dans les bâtiments. Sa morpholigie distinctive permet de l'identifier facilement dans les prélèvements de 
pièges à spores. Il peut être identifié dans les prélèvements de surface lorsque présents dans les poussières déposées.

Les Zygomycètes sont l'un des groupes majeurs de moisissures. Ils se développent rapidement et les plus communes 
dans l'environnement intérieur sont Rhizopus sp. et Mucor sp. Ils sont retrouvés dans les forêts et les sols cultivés, les 
fruits et légumes en décomposition, le compost. Ils sont normalement identifiables dans les prélèvements de pièges à 
spores, mais peuvent parfois être confondus avec les spores de Penicillium et Aspergilus. Facilement identifiable sur les 
surfaces lorsque les structures (rhizoïdes) sont présentes.  

Le pollen provient des étamines des plantes à fleurs et il est l'élément reproducteur mâle des végétaux supérieurs. Ils 
sont les principaux responsables de la rhinite allergique saisonnière. 

Il s'agit de moisissures inconnues de notre laboratoire, elles ne figurent donc pas parmis les moisissures identifiées. 

Il s'agit de moisissures dont la morpholigie ne permet pas l'identification (aussi appelés "other coloress"). 
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Pollens

Spores de moisissures non identifiées

Spores sans morphologie distincte

Moisissures identifiées par le 
laboratoire

Urediniomycètes

Xylariaceae

Zygomycètes
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Termes utilisés dans le rapport d'analyse Définition

N° de rapport d'analyse Numéro unique attribué par le laboratoire afin d'identifier de façon séquentielle les rapports d'analyse.

N° d'analyse Numéro d'analyse attribué par le laboratoire afin que chaque échantillon reçu ait une identification unique.

N° d'échantillon
Numéro d'échantillon ayant été attribué par le client, soit par le numéro de série présent sur l'échantillon lui-même ou par la 
nomenclature déterminée par le client.

N° de référence Numéro attribué par le client pour son projet.

Volume d'air (L) Volume exprimé en litres, se calcul à partir du débit de la pompe utilisée et du temps d'échantillonnage.

Compte réel Nombre de spores comptées réellement lors de l'analyse.

Concentration par genre (spores/m3) Concentration de spores par genre de moisissures, exprimée en spores par mètre cube. Se calcul à partir du compte réel.

Présence relative Pourcentage de présence d'un genre de moisissures par rapport aux autres genres identifiés. 

% de la trace analysée Représente le pourcentage de la trace d'impaction ayant été analysé dans des cassettes de type piège à spores.

Quantité de débris Selon la légende sous le tableau de résultat, représente la quantité de débris observée.

Débris
Toute autre particule non fongique observée lors de l'analyse. Il peut s'agit de poussières, de verre, de bois, de résidus, d'insectes, 
de suie, etc. 

Limite de détection Selon le volume prélevé, il s'agit de la plus petite concentation pouvant être calculée différente d'une valeur nulle.

Limite quantifiable
Selon la méthode d'analyse, si une estimation est réalisée, il s'agit de la plus haute concentration pouvant être calculée. La 
concentration sera alors plus grand ou égal à cette valeur.

sp./spp. «sp.» fait référence à une seule espèce observée alors que «spp.» fait référence à plus d'une espèce.

Interférence
Causée par la présence de débris sur la trace d'impaction ou sur le ruban adhésif/bio-tape. Peut rendre l'analyse plus difficile, voire 
impossible. 
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Annexe D  
Audit d’évaluation du risque de 
présence d’amiante 
GHD, Réf. : 1185888-E1 
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RAPPORT D’EXPERTISE 

DEMANDEUR 

Nom du demandeur : Annie Vigneault Organisme : SÉPAQ 

Adresse : Place de la Cité, Tour Cominar,  
2460, boulevard Laurier, bureau 1300, Québec (Québec) 

Code postal : G1V 5C2 

Téléphone : 418 380-5875, poste 2415 Télécopieur : 418 686-6160 

Courriel :  vigneault.annie@sepaq.com 

Propriétaire (si différent du demandeur) :  

IDENTIFICATION DE L’ŒUVRE OU DE L’OBJET 

Nom du constructeur : (inconnu) 

 

Nom du bien : Chalouperie-menuiserie, site d’Opémican 

Années de construction : 1904 et 1935 

Technique ou matériau : Bois, verre, métal, finis peints à l’huile et à la chaux 

Dimensions Haut. x Larg. x Long. (m) : 
5,4 (17,7’) x 6,2 (20,3’) x 30,7 (100,7’) 
La largeur indiquée est celle du corps principal 
auquel s’ajoutent des appentis  

Numéro d’inventaire, le cas échéant :   

 

DOCUMENT LIÉ AU DOSSIER 
 

Proposition d’expertise – 09/04/2018 – M-2018-09, Stéphane Doyon 
 

RAPPORT 
 

Rappel de la demande : 

« Évaluation de l’état du parement extérieur de bois, en considérant ses fonctions de protection, d’étanchéité et de 
durabilité auxquelles il doit répondre. » 

 

Mise en contexte 

L’expertise du CCQ a été demandée par la SÉPAQ le 5 avril 2018 afin d’examiner le parement de la chalouperie-
menuiserie du site patrimonial d’Opémican. Cette demande fait suite à une lettre d’avis de refus de la demande émanant 
de la Direction générale du patrimoine et des immobilisations (datée du 22-01-2018). Le litige concerne la réhabilitation 
de la chalouperie-menuiserie, plus précisément ce qui touche au recouvrement du parement d’origine par un parement 
neuf.    
La visite du bâtiment a eu lieu les 25 et 26 avril 2018 en compagnie des représentants de la SÉPAQ Annie Vigneault, 
chargée de projet, et Mathieu Laflamme, ingénieur et directeur des immobilisations et des ressources matérielles; de 
Robert Boily, chargé de projet de la firme AC/a; de Pierre-Claude Gagnon, ingénieur de la firme TR3E; et de Christian 
Bédard, conseiller en développement culturel à la direction régionale de l'Outaouais, de l'Abitibi-Témiscamingue et du 
Nord-du-Québec du MCC. La visite s’est déroulée sur deux jours (transport à partir de Québec compris) et s’est terminée 
par une réunion autour des plans et devis. 

Il convient de préciser que l’examen du parement n’a pas été fait « planche par planche » comme c’est souvent le cas 
pour des édifices en pierre. D’une part, le temps prévu pour la visite était insuffisant pour adopter une telle approche, et, 
d’autre part, nous ne pensons pas que cette approche soit absolument nécessaire dans le cas qui nous occupe. En ce 
sens, nous avons privilégié une approche plus globale, en tenant compte du contexte général, de la constitution et de 
l’état du bâtiment, de l’état du parement et de sa conservation pour le futur.     

Notons que les documents pertinents (chartes, documents de travail, correspondance et rapports d’expertise) ont été 
consultés et que nous y réfèrerons au besoin de façon à ne pas répéter inutilement ce qui a déjà été dit. 

Le bâtiment de la chalouperie-menuiserie sera décrit dans un premier temps, puis son état de conservation et celui des 
parements seront détaillés. Les scénarios de restauration seront ensuite comparés, et des recommandations seront 
formulées. Toutes les photographies sont jointes en annexe. 
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Description générale 1 

Il s’agit d’un bâtiment lié aux fonctions industrielles du lieu, soit l’exploitation du bois. On y fabriquait l’essentiel de la 
menuiserie du site, ainsi que les embarcations nécessaires aux activités. 

L’édifice est situé le long de la berge de la baie d’Opémican, sur la rivière des Outaouais, et mesure approximativement 
30,7 m de longueur, 6,2 m de largeur et 5,4 m de hauteur. S’ajoutent à cela deux appentis du côté de la menuiserie.  

 

Le bâtiment a été construit en deux temps :  

- en premier lieu, la menuiserie (1904), dont le parement est en planche verticale à couvre-joint; 
- en second lieu, la chalouperie (1935), qui présente en parement des planches horizontales embouvetées.  
- Tout l’édifice n’est recouvert que d’un seul rang de planche (revêtement monocouche) d’environ 25 mm (1") 

d’épaisseur, ce qui fait en sorte que le parement visible à l’extérieur est le même qu’à l’intérieur.  

 

Mis à part le revêtement, les techniques de construction sont assez semblables pour les deux parties du bâtiment, soit : 

- Un soutènement fait de caissons à claire-voie en billots (c’est-à-dire des troncs empilés);  
- Les poutres du plancher et le bas de certains murs n’ont pu être inspectés en raison de l’accès difficile ou de 

leur état avancé de dégradation;  
- Le plancher de la menuiserie est fait de madriers de 50 mm (2") d’épaisseur environ, tandis que le plancher de 

la chalouperie est fait de deux niveaux de planche de 25 mm (1") disposées à angle;    
- Une charpente claire composée de montants faisant environ 51 mm (2") sur 152 mm (6") disposés environ à 

1,1 m d’intervalle (environ 40"); des entremises sont présentes par paires entre les montants du côté de la 
menuiserie, tandis que la chalouperie n’en a que très peu, à l’exception des linteaux et des pièces d’appui des 
fenêtres;  

- La charpente du toit se compose de chevrons faisant 45 mm (1"3/4) sur 76 mm (3") et disposés environ à 1,1 m 
d’intervalle (environ 40"), sans entraits2 ni panne faîtière; le pontage du toit est fait de planches carrées (parfois 
non délardées) et disjointes (non embouvetées), faisant environ 25 mm (1") d’épaisseur et de largeurs variées, 
recouvertes par l’extérieur d’une tôle métallique ondulée; la pente du toit est assez forte, soit de près de 45 
degrés d’inclinaison; 

- Par l’observation faite à travers le pontage du toit, aucun bardeau de cèdre n’a été détecté;    
- Seule la chalouperie possède un comble aménagé auquel on accède par une échelle; 
- Sept portes donnent accès au bâtiment, et une porte permet de circuler entre les deux parties du bâtiment; on 

compte également une trappe permettant d’évacuer la sciure de bois;   
- 15 fenêtres permettent d’éclairer et de ventiler le bâtiment; 
- Les murs extérieurs sont recouverts d’un badigeon de chaux (couleur blanche), tandis que les portes, les 

fenêtres et les planches cornières sont peintes de couleur ocre rouge (type de liant à préciser, peut-être de 
l’huile); 

- L’intérieur est également recouvert d’un badigeon de chaux en bon état et conserve toujours les aménagements 
(armoires, étagères, compartiments, etc.) liés aux activités du lieu (image 7 ), ainsi que quelques composantes 
de machinerie, dont l’imposante scie à ruban.          

 

État du bâtiment  

Le bâtiment est dans un état avancé de délabrement en raison de trois principaux facteurs : 

- Le sol du côté opposé à la baie (où passe un chemin) s’est épaissi et a été remblayé de plusieurs dizaines de 
centimètres au fil des ans, ce qui a recouvert une partie du bas du mur de la chalouperie, faisant ainsi pourrir 
en bonne partie le parement, la lisse sablière et le bas des montants, ainsi qu’une partie des poutres, du plancher 
et des portes (image 6 ); 

- Le soutènement en caissons de billots s’est affaissé de façon importante, principalement en raison de la 
détérioration des troncs, ce qui a entraîné l’affaissement et la déformation du bâtiment dans sa longueur 
(images 2 et 5 ) ainsi que des torsions latérales très importantes. 

- L’abandon et le manque d’entretien prolongé sur plusieurs décennies, ce qui a exposé la fibre du bois au soleil 
et aux intempéries, accélérant ainsi son érosion.         

Notons que le bâtiment a été consolidé d’urgence en 2009 afin qu’il ne s’effondre pas. Ces interventions comprennent 
l’ajout de pieux vissés sur lesquels s’appuient des poutrelles en acier fixées aux montants (image 6 ), de pièces de bois 
(image 9 ), ainsi que l’ajout de câbles d’aciers disposés en « X » afin de contreventer l’effort latéral du bâtiment. 

Il faut également rappeler que l’édifice a été pillé et vandalisé, ce qui explique en partie l’état lamentable de la plupart 
des fenêtres, qui ont été saccagées de telle sorte que très peu de châssis et de carreaux de verre demeurent en bon 
état. 

L’état des autres composantes varie de passable à très bon : 
                                                           
1 Pour une description complète de la structure, voir le Rapport de l’état des biens du site patrimonial de la pointe d’Opémican, consortium AC/a et 
TR3E, mars 2017, p. 42-87.  
2 Le soutien du plancher de l’étage de la chalouperie ainsi que celui de l’axe de transmission dans la menuiserie n’agissent pas comme des entraits 
puisqu’ils ne sont pas solidaires des chevrons.   
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- La tôle de la toiture semble en bonne partie toujours étanche, mais on constate quelques zones d’infiltration 
importantes (image 8 ); 

- Le soutènement, la structure du plancher, le plancher et le bas des montants sont en général dans un très 
mauvais état de conservation, surtout du côté du chemin; 

- Hormis les parties mentionnées, la charpente des murs et de la toiture sont généralement dans un bon état de 
conservation; les professionnels sont cependant unanimes à dire que la taille des pièces et leurs assemblages 
ne sont pas suffisamment solides pour garantir la sécurité du lieu;   

- Les fenêtres et les éléments associés (tablettes, dormants, chambranles et moulures) sont généralement dans 
un mauvais état de conservation (image 11 ), à l’exception de quelques chambranles et de quelques 
composantes de châssis toujours en assez bon état pour être restaurés et remis en place. 

- Les portes sont en général plus costaudes et moins dégradées que les fenêtres. La plupart sont détériorées 
dans le bas et en assez bon état pour le reste. 

 

État des parements 

L’état des parements va de très mauvais à très bon, selon l’endroit (images 12, 13 et 14 ). L’état est jugé en fonction de 
l’efficacité de l’embouveture, de l’absence de pourriture, de trous et de fentes traversantes, et a été évalué globalement 
sur place et d’après les photos prises lors de la visite. Notons que les valeurs numéraires représentent des estimations 
globales qui pourraient être revues lors d’une visite ultérieure. 

  

- De façon générale, le fendillement, l’érosion due à l’effet combiné du manque d’entretien, de l’exposition au 
soleil et des intempéries, le gauchissement et la pourriture sont très répandus : l’état est meilleur plus on 
s’approche de la toiture, et, inversement, l’état se dégrade vers le bas plus on s’approche du sol et de l’eau. 
 

- Mur pignon de la chalouperie : une grande partie des planches sont parfaitement saines, mais quelques 
planches du bas sont désolidarisées (côté baie), et plusieurs sont en partie pourries (côté chemin); celles du 
bas (sous la porte et au bas du mur côté chemin) sont simplement disparues; l’état est évalué bon à 80 % 
environ. 
 

- Mur gouttereau de la chalouperie (côté baie) : bien que ce mur soit pratiquement exempt de pourriture, les fentes 
traversantes, le gauchissement et les cassures sont nombreuses et semblent être le résultat combiné d’une 
exposition prolongée au soleil, de l’absence de finition sur le bois et du taux d’humidité élevé de l’intérieur du 
bâtiment. Le retrait du bois semble également plus important sur ce mur, ce qui rend inefficaces les languettes 
des embouvetures de plusieurs planches; l’état est évalué bon à 65 % environ. 
 

- Mur gouttereau de la menuiserie (côté baie) : la partie inférieure est très érodée et montre des signes 
d’infestation d’insectes à plusieurs endroits. Il semble évident que le bas de ce mur a été submergé de façon 
récurrente pendant une longue période. Les baguettes couvre-joints sont détachées, lacunaires et sont 
généralement en mauvais état; l’état est évalué bon à 70 % environ.   
 

- Mur pignon de la menuiserie : les parties basses sont atteintes de pourriture, et le parement est percé à plusieurs 
endroits. De nombreuses réparations (ouvertures bouchées plus ou moins grossièrement) sont visibles, et les 
baguettes couvre-joints sont très lacunaires; l’état est évalué bon à 60% environ.    
    

- Mur gouttereau de la menuiserie (côté chemin) : ce mur est particulièrement détérioré en raison d’une fuite d’eau 
(image 8 ) et surtout de l’élévation du sol et de l‘état délabré de l’appentis; l’état est bon à 50 % environ.   
 

- Mur gouttereau de la chalouperie (côté chemin) : La partie sous les fenêtres est à remplacer en très grande 
partie. Plusieurs planches comportent des fentes traversantes ou des languettes inefficaces; l’état est bon à 
60 % environ.  
             

- Enfin, notons que les appentis sont dans un très mauvais état de conservation (images 4, 12 et 17 ), en 
particulier celui côté chemin, qui ne s’est pas enfoncé comme le reste de la bâtisse puisqu’il repose en partie 
sur la terre ferme. Ceci a fait en sorte qu’il s’est sévèrement disloqué et que la toiture, à sa jonction avec le 
corps principal, s’est également déformée. Le parement de l’appentis côté terre est à remplacer intégralement, 
tandis que celui de l’appentis côté baie semble récupérable à environ 50 %.               
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Éléments de comparaison entre les deux principales options de restauration du parement 

 

- Option 1 : restauration des parements d’origine et contreventement par l’intérieur  
 

o Le mauvais état du parement implique de nombreux remplacements, ainsi que des réparations plus ou 

moins mineures sur la grande majorité des éléments (consolidation, collage, greffe de bois, etc.). Le 

renouvellement des planches à prévoir est d’environ 30 à 50 %, si l’on considère que le parement doit 

être efficace pour protéger l’intérieur des intempéries, c’est-à-dire que des planches saines, mais non 

étanches, seront remplacées; 

o Les collages en extérieur ne sont généralement pas recommandés, car ils ont peu de stabilité et 

deviennent très vite apparents (ouverture du joint en surface), même lorsqu’ils sont bien exécutés, ce 

qui permet à l’eau de pénétrer plus facilement;  

o Au fil du temps, le remplacement d’une bonne partie du parement est à prévoir s’il est conservé en 

fonction, et le fini intérieur disparaîtra peu à peu; 

o Tout au long de la vie future du bâtiment, cette approche implique le remplacement régulier d’éléments 

du parement, car le bois extérieur est une matière sacrificielle ayant une durée de vie limitée; 

o La valeur patrimoniale des éléments de remplacement dépend de la qualité des matériaux, de la fidélité 

de la reproduction, ainsi que de la qualité de la mise en œuvre des matériaux de remplacement;  

o La consolidation et le contreventement de la structure est effectué par l’intérieur uniquement; 

o Cette approche ne tient pas compte de la face intérieure du parement, mais uniquement de sa face 

extérieure, comme il est normalement d’usage pour la plupart des bâtiments dont le parement extérieur 

est distinct du parement intérieur. 

       
- Option 2 : consolidation du parement existant et recouvrement de ce dernier par un nouveau parement 

 
o Le parement d’origine est consolidé et préservé autant que possible avant la pose du nouveau 

parement. Il demeure en place, et son côté intérieur est préservé : seul le bois comportant de la 

pourriture active doit être retiré; 

o L’utilisation d’un lattage3 oblique de bonne qualité permet de consolider la structure de façon quasi 

invisible, tout en créant un espace de ventilation efficace permettant l’assèchement rapide des parties 

d’origine;  

o Le parement sacrificiel est le nouveau parement posé sur lattes : c’est ce dernier qui sera à entretenir 

et à réparer au fil du temps; 

o Le lattage et le nouveau parement doivent être installés de façon à minimiser l’impact sur le parement 

d’origine et à rendre l’intervention réversible autant que faire se peut; 

o La valeur patrimoniale du nouveau parement dépend de la qualité des matériaux, de la fidélité de la 

reproduction, ainsi que de la maîtrise technique de ceux qui en feront la pose;  

o Le côté négatif de cette approche est qu’elle modifie les proportions du bâtiment sur deux aspects : le 

débord de toit n’aura plus la même projection (il débordera moins, selon l’épaisseur du soufflage), et les 

dormants de portes et fenêtres devront être élargis en atelier afin qu’ils demeurent au même endroit par 

rapport à l’extérieur et que l’opération soit le moins visible possible.      

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Dans sa forme initiale, le projet comportait l’ajout de contreplaqués et de membranes élastomères, ce qui représentait une menace pour la 
conservation du bâtiment en ce sens que ces matériaux modernes diminuent la capacité d’assèchement du bâtiment.   
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Discussion 4 

La chalouperie-menuiserie est un bâtiment atypique en ce sens qu’il n’a pas été construit pour le long terme et, à cet 
égard, il convient de souligner sa longévité en regard des nombreux dommages qu’il a subis, ainsi que sa consolidation 
d’urgence faite en 2009, qui a permis de sauvegarder cet élément important du site.  

De façon générale, il va à l’encontre des règles de l’art de recouvrir un parement par un autre parement. Cependant, ce 
bâtiment atypique exige davantage de réflexion pour identifier une solution. Pris isolément, l’état du parement d’un côté 
ou la valeur informative de l’intérieur du bâtiment de l’autre ne justifient pas de recouvrir le parement. Par contre, pris 
ensemble, l’approche d’un lattage servant de contreventement et de support à un nouveau parement extérieur 
représente une solution viable : le parement d’origine est protégé et préservé pour le long terme, le nouveau parement 
devenant la couche sacrificielle à entretenir, et l’intérieur est conservé pratiquement intact. Les finis intérieurs des 
édifices industriels sont rares et ont une valeur qui nous apparaît assez importante pour envisager cette solution causant 
le moins de perte de matière d’origine et représentant un scénario viable sur le long terme. 

Il faut cependant se garder d’adopter des mesures uniformes qui ne seraient pas absolument nécessaires sur l’ensemble 
de l’édifice. En ce sens, il faut toujours garder en tête les principes d’intervention minimale et de réversibilité, qui doivent 
en tout temps guider les choix.       

  

Recommandations  

Nous pensons que l’approche du contreventement par l’extérieur et de l’ajout d’un nouveau parement proposé par les 
propriétaires du site est acceptable, mais avec certaines nuances importantes : 

- Nous recommandons de restaurer et de maintenir le parement d’origine visible et fonctionnel sur les murs 
pignons et les appentis, limitant ainsi le lattage et la pose d’un parement supplémentaire aux seuls murs 
gouttereaux; d’élargir légèrement le débord de toiture au-dessus des murs gouttereaux afin de maintenir la 
même distance entre le débord et le nu du mur (épaissi par l’ajout de lattes et d’un nouveau parement); 

- Éviter autant que possible tout ajout de matériaux imperméables à la vapeur d’eau (ex. : membrane élastomère, 
contreplaqué, etc.) qui diminueraient la capacité de ventilation et d’assèchement du bâtiment; 

- Pour des raisons pratiques d’entretien, nous proposons de limiter l’utilisation des enduits de chaux à l’intérieur 
de l’édifice de façon à maintenir l’aspect actuel, et d’utiliser à l’extérieur des produits de finition à base d’huile 
de lin5 dont l’entretien est plus aisé;      

- Nous suggérons de demander l’avis d’un consultant externe6 afin qu’il commente les solutions envisagées en 
regard de la structure, et toujours dans l’optique d’une intervention minimale;  

- Enfin, nous proposons qu’une visite supplémentaire par les intervenants du CCQ et de la DGPI ait lieu 
rapidement, aux frais du MCC, afin de revoir le bâtiment avant que l’autorisation des travaux ne soit émise. 
   

 

Conclusion 

Il important d’entreprendre les réfections majeures qui s’imposent et qui doivent garantir la viabilité de la chalouperie-
menuiserie minimalement pour le siècle à venir. Il faut cependant arriver au meilleur compromis possible, et, selon nos 
observations, le consortium en place (AC/a et TR3E) a démontré de l’ouverture et de la créativité dans la résolution des 
problèmes rencontrés. Les discussions en cours permettent de faire évoluer le plan de travail, et nous sommes 
convaincus qu’il est possible de mettre en œuvre une approche respectueuse du patrimoine et satisfaisante pour tous.    

 

 

 

 
 

  23 mai 2018 

Stéphane Doyon, restaurateur  Date 

 
  

                                                           
4 Les questions relatives aux normes et lignes directrices en conservation du patrimoine ont été abondamment discutées, et les enjeux ont très bien 
été résumés par François Varin, architecte, dans son rapport portant sur le site patrimonial de la Pointe d’Opémican rédigé en février 2018. L’extrait 
portant sur le bâtiment de la chalouperie-menuiserie est reproduit en annexe B.  
5 Contacter les restaurateurs du CCQ pour plus d’information à ce sujet. 
6 François Goulet, ingénieur en structure, a été suggéré par la DGPI, mais le propriétaire est libre de faire appel à un consultant externe de son choix, 
en autant qu’il soit spécialisé en structure de bâtiments anciens et qu’il puisse démontrer son expertise par un nombre suffisant de réalisations.   
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ANNEXE  
 

A – Photographies du bâtiment 
 

  
Image 1.  Vue du mur pignon de la chalouperie. Ce mur est, dans 

l’ensemble, l’un des mieux conservé du bâtiment. 
Image 2. Vue du mur gouttereau de la chalouperie-menuiserie, côté baie. 

  
Image 3. Vue du mur pignon de la menuiserie. Sur la droite, les portes 

de l’appentis sont disparues, et l’ouverture a été placardée. Le mur 
pignon a également été placardé sur ses ouvertures et sur le bas du 

mur. 

Image 4. Vue du mur gouttereau de la chalouperie-menuiserie, côté terre. 

 
 

 
 

Image 5. Détail montrant une partie du soutènement en caissons de 
billots à claire-voie. La plupart des troncs sont excessivement érodés, et 
la jonction entre les deux parties de l’édifice semble être un point faible 

de cette structure.  
 

Image 6. Détail montrant l’état des murs et d’une porte de la menuiserie  
donnant du côté terre. On remarque que toutes les parties basses sont 
dans un état de pourriture avancée, voire complètement disparues. On 

remarque également la présence de pieux, d’une poutrelle et de renforts 
en bois ajoutés en 2009.  
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Image 7. Détail montrant une armoire de la menuiserie dans un 
excellent état de conservation. 

Image 8. Détail montrant une zone d’infiltration ayant causé la pourriture 
du chevron et des autres composantes sous-jacentes. 

  
Image 9. Détail montrant une dislocation du parement vertical de la 

menuiserie en raison de torsions latérales causées par l’affaissement de 
l’édifice. L’absence d’entraits fixés aux chevrons rend ce type de 

déformation très probable.  

Image 10. Détail montrant une partie de la paroi intérieure du parement de 
la chalouperie avec ses traces de peinture liées à la fabrication 

d’embarcations. 

 
 

 
 

Image 11. Détail montrant l’une des fenêtres les mieux conservées du 
bâtiment. Les chambranles pourront être démontés, restaurés en atelier 
puis remis en place. Notons que le châssis du haut est blanc, tandis que 

celui du bas est rouge.  

Image 12. Détail montrant le parement d’un appentis en planches 
horizontales. Plusieurs planches trop gauchies ou comportant des fentes 

profondes et traversantes devront être remplacées. 
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Image 13. Détail du parement de la chalouperie. Sur le mur exposé au 
soleil (côté baie), c’est davantage l’érosion, le gauchissement et le 

fendillement qui détériore le parement, tandis que de l’autre côté, c’est 
davantage la pourriture et les moisissures. 

Image 14. Détail du bas du parement de planches verticales de la 
menuiserie. L’érosion et les insectes ont progressivement grugé le bas de 

ce parement.   

 
 

 

Image 15. Détail montrant l’état des parements à la jonction de la 
chalouperie et de la menuiserie. À droite, on voit le bas de la porte 

double qui correspond à celle présente sur l’image 6.  

Image 16. Détail montrant l’état du parement de la chalouperie, côté terre. 
De ce côté moins ensoleillé, les moisissures et la pourriture sont très 

présentes.  

 
 

Image 17. Vue montrant l’appentis de la menuiserie (côté terre).   
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B – Extrait du rapport Site patrimonial de la Pointe d’Opémican  
Rédigé par François Varin, architecte, pp. 16 à 18 

 
3. Chalouperie-menuiserie 
Cette structure a subi beaucoup de déformations et d’affaissements. Dans le cadre du projet, elle constitue un 

bâtiment qui deviendra un chaînon important du concept de mise en valeur et d’interprétation. On y accueillera le 

public de manière explicite. 

 

Aussi, considérant l’état actuel d’une structure précaire et le parti pris de tirer avantage de ce qu’on peut y retrouver 

à l’intérieur comme témoins afin d’offrir aux visiteurs une expérience particulière, les mesures proposées 

m’apparaissent sensées, considérant que les points suivants des chartes sont respectés : 

 

• L’article 10 de la Charte de Venise : 

«Lorsque les techniques traditionnelles se révèlent inadéquates, la consolidation d’un monument peut être 
assurée en faisant appel à toutes les techniques modernes de conservation et de construction dont l’efficacité 
aura été démontrée par des données scientifiques et garantie par l’expérience.» 

 

• Les orientations 1 et 4 de la Charte du patrimoine bâti vernaculaire : 

 
Orientation 1. 
«Le maintien des systèmes de construction traditionnels et du savoir-faire lié au patrimoine vernaculaire est 
capital pour l’architecture vernaculaire et essentiel pour la réfection et la restauration de ces structures….» 
 
Orientation 4 
«Les transformations qui satisfont légitimement aux exigences modernes devraient être réalisées avec des 
matériaux qui assurent la cohérence de l’expression, de l’aspect, de la texture et de la forme de l’ensemble 
de la construction et la cohésion des différents matériaux entre eux.» 
 
• L’article 5 des Principes à suivre pour la conservation des structures historiques en bois : 

« Toute intervention proposée devra favoriser : 
a)L’utilisation de méthodes et de techniques traditionnelles; 
b) Être techniquement réversible, si possible; ou, 
c) Au moins, ne pas entraver ou empêcher d’effectuer des travaux de conservation s’ils s’avéraient 
nécessaires dans le futur; et, 
d) Ne pas empêcher l’accès futur aux informations incorporées dans la structure.» 
 
• L’article 9 du même document : 

«…Les nouvelles pièces, ou parties de pièces, devront être de même essence de bois et de même qualité, 
ou, si nécessaire, de meilleure qualité que les pièces qu’elles remplacent. Elles devront, si possible, avoir 
des caractéristiques naturelles similaires….On devra utiliser des techniques artisanales et des modes de 
construction correspondant à ceux utilisés à l’origine, ainsi que le même type d’outils et de machines. Les 
clous et accessoires devront copier les matériaux d’origine. Pour remplacer une partie de pièce détériorée, 
on emploiera un assemblage traditionnel pour raccorder la pièce nouvelle à l’ancienne, si cette opération 
s’avère possible et compatible avec les caractéristiques de la structure à réparer.» 
 
De plus, en ce qui concerne la nouvelle enveloppe extérieure qui protègera l’ensemble et assurera sa protection contre 

les intempéries et son étanchéité, elle m’apparait justifiable considérant qu’elle maintiendra l’apparence de 

l’enveloppe extérieure existante tout en permettant aux visiteurs de vivre l’expérience de visiter l’intérieur étant à 

l’abri des intempéries et tout en permettant de conserver les équipements et le matériel d’interprétation. L’intérieur 

étant conservé minutieusement, à défaut d’agir on risque de tout perdre l’authenticité de cette structure déjà dans un 

état très précaire. 

 

Difficile de voir autrement sans devoir tout enlever et remplacer si on veut un bâtiment étanche et son contenu protégé 

des intempéries. Cependant, cette nouvelle «membrane extérieure» devrait être techniquement 
réversible afin de permettre des interventions futures de conservation qu’il pourrait être jugées 
nécessaire de mener.  

1725


	2- Audit technique Garage Maison Chapais
	19-6957 rue Saint-Jacques (2022)_bourlamaque
	19-6957-RAP-001_P_50_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_52_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_54_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_56_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_58_Saint-Jacques (2)

	22-1168_AUDIT_220426LG_220527LG_MaisonRene-Levesque
	22-1187_Rapport_220930LG_221004LG_bourlamaque
	211-116225-00  Rapport Monastère de Berthierville_WSP
	2018-09-04 Audit technique HANGAR
	2018-12-17 Audit technique PRESBYTÈRE
	2021-12 Onze audits SHNP
	2022-12-08 Portes et quincailleries - Étude historique v.2 -Paspebiac
	9502-21-00_SQI_Amos_Vx-Palais_Etude-Patrimoine-StrategieReha_VersionFinale_20220315
	9540-Rap-EgliseTSS-Final
	139741_Rapport_expertise_travaux_galeries_maison J-Gauvreau
	21083284-Rapport_FinalCarnetSanté_539483_maison J-Gauvreau
	Carnet de santé_480 Côte-du-Pont I.O.
	D83 maison Charbonneau final
	EBEddy_r222016-31mars2022
	EVOQ_Église du Très-Saint-Sacrement_Rapport d'expertise structurale (47708TT)
	Expertise anciennes écuries rue Charlevoix_Que_2641409
	Maison Charbonneau r_2017060-2018
	MaisonCharbonneau_r217060-2019
	MaisondemesAieux_CCQ
	Monastere_M20-2755_BERTHIERVILLE_RAPPORT D'OPINION-2021-02-26 (1)
	MonastereBerthierville_M21-2855_20211108_Rapport visite & Travaux d'urgence
	MonastereBerthierville_Rapport de TetraTech QI inc. du 26 octobre 2021
	MonastereBerthierville_Rapport Englobe du 16 juin 2022
	MonastereCarmel_r221025-1
	Rap_Exp_v2_Opemican
	Rapport FINAL Opémican - fouille auberge Jodoin 2019
	Rapport_ManoirTaschereau
	S06623_Rapport_Opemican
	S23013_Château Beauce_Carnet-Sante_Résidence
	1  -  IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE
	2  -   IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE
	3  -   RENSEIGNEMENTS CONNUS
	4  -   ACCESSIBILITÉ ET MISE EN VALEUR
	5. DESCRIPTION ET ÉTAT DE L’IMMEUBLE
	5.1 État général de l’immeuble
	5.2 État détaillé de l’extérieur de l’immeuble
	5.3 État détaillé de l’intérieur de l’immeuble (Nature)
	5.4 Mécanique (Nature)

	6 SÉCURITÉ
	7 ÉVALUATION DES COÛTS BUDGÉTAIRES
	ANNEXE 1   CROQUIS ET PHOTOGRAPHES
	ANNEXE 2   Bibliographie
	Boucher, Benoît. « Sainte-Marie de Beauce ». Continuité. No 45 (1989), p. 20-26.
	Pérusse, Johanne. « J.-O. Marchand, premier architecte canadien diplômé de l'École des beaux-arts de Paris, et sa contribution à l'architecture de Montréal au début du vingtième siècle ». Université Concordia, 1999. 209 p.
	Provost, Honorius. « Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce ». Québec, Société historique de la Chaudière, 1967. 625 p.
	Boucher, Benoît. « Sainte-Marie de Beauce ». Continuité. No 45 (1989), p. 20-26.
	« Réparation au château de Ste-Marie. » Le Guide. Vol. 2, No 21. 18 septembre 1931, p.5.
	« Mgr l’Archevêque visite St-Elzéar, St-Sylvestre, St-Patrice et Ste-Marie. » Le Guide. Vol. 3, No 18. 26 août 1932, p.2.
	« Double cérémonie. » Le Guide. Vol. 3, No 23. 7 octobre 1932, p.1.
	Joly, Diane. « Le château Beauce : un patrimoine classé sans responsable ». https://dianejoly.ca/le-chateau-beauce-un-patrimoine-classe-sans-responsable/. 30 octobre 2020.
	Notre patrimoine religieux : Monastère des Oblates de Béthanie. Ville de Sainte-Marie. https://sainte-marie.ca/patrimoine-religieux/oblates/index.htm. Consulté le 31 janvier 2023.
	Site patrimonial du Château-Beauce. Répertoire du patrimoine culturel du Québec. Ministère de la culture et des communications. http://patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=231259&type=bien. Consulté le 31 janvier 2023.

	S-23013_Recommandations_Château Beauce_2023-04-06
	S-23013_Lettre_Château Beauce_2023-04-06
	Recommandations Château Beauce_2023-04-06

	Wright-Scott House_CGL 2018-19_FINAL
	Wright-Scott House and Site
	Conservation Guidelines 2018-2019
	1.0 Introduction
	1.1 Mandate
	1.2 Project Team
	1.3 Conservation Approach

	2.0 Methodology
	2.1 Background Research
	2.2 Field Investigation and Documentation
	2.3 Information Analysis

	3.0 HOW TO USE THESE CONSERVATION GUIDELINES
	3.1 Objectives
	3.2 Format and Structure
	3.2.1 Sections
	3.2.2 Using the Document
	Heritage Zoning Plans
	Key Element Sheets
	Guidelines



	4.0 history
	4.1 Philemon Wright and Gatineau
	4.2 Wright-Scott House
	4.3 Historical Timeline

	5.0 HERITAGE VALUE
	5.1 Historical Associations
	Thematic
	Person/Event
	Local Development

	5.2 Architecture
	5.3 Environment
	5.4 Evaluation of Heritage Value

	6.0 LANDSCAPE
	6.1 Landscape Evolution
	General Landscape Approach

	6.2 Key Elements Contributing to the Picturesque Landscape Character
	Vegetation
	Landforms
	Land Patterns
	Circulation
	Built Features
	Visual Relationships


	7.0 ARCHITECTURE
	7.1 Designer
	7.2 Architectural Design, Materials and Craftsmanship
	7.3 Functional Design
	7.4 Key Elements
	Key Elements of the Exterior
	Key Elements of the Interior


	8.0 zones of heritage value
	High Heritage Value
	High Obscured Heritage Value
	Medium Heritage Value
	Medium Obscured Heritage Value
	Low Heritage Value

	9.0 general recommendations
	9.1. Authorities Having Jurisdiction
	9.1.1 FHBRO Review of Intervention Process

	9.2 Project Specific Conservation Approach
	9.2.1 Standard and Guidelines



	Standard 1 states: “Conserve the heritage value of an historic place. Do not remove, replace or substantially alter its intact or repairable character defining elements. Do not move a part of an historic place if its current location is a character-de...
	Standard 2 states: “Conserve changes to an historic place that, over time, have become character-defining elements in their own right.”
	Standard 3 states: “Conserve heritage value by adopting an approach calling for minimal intervention.”
	Standard 4 states: “Recognize each historic place as a physical record of its time, place and use. Do not create a false sense of historical development by adding elements from other historic places or other properties, or by combining features of the...
	Standard 5 states: “Find a use for an historic place that requires minimal or no change to its character-defining elements.”
	Standard 6 states: “Protect and, if necessary, stabilize an historic place until any subsequent intervention is undertaken. Protect and preserve archaeological resources in place. Where there is potential for disturbing archaeological resources, take ...
	9.3 Ensuring Visual and Physical Compatibility
	9.4 Compatible Quality for Interventions
	9.5 Favouring Reversible Interventions
	9.6 Finding an Appropriate New Use
	9.7 Holistic Planning
	9.8 Environmental Improvements
	9.9 Complying with Health, Safety, Security Standards
	9.10 Long Term Planning
	10.0 specific recommendations
	10.1 Overall Recommendations
	Overall Conservation Guidelines for the Wright-Scott House and Site:

	10.2 Site Recommendations
	10.3 Architectural Recommendations
	10.3.1 Architectural Style
	Conservation Guidelines for Architectural Style:

	10.3.2 Exterior Massing and Composition
	Conservation Guidelines for Exterior Form:

	10.3.3 Entrances
	Conservation Guidelines for Entrances:

	10.3.4 Windows
	Conservation Guidelines for Windows:

	10.3.5 Material and Colour Palette
	Conservation Guidelines for the Material and Colour Palette:

	10.3.6 Interior Layout and Circulation
	Conservation Guidelines for the Interior Layout and Circulation:

	10.3.7 Interior Features
	Conservation Guidelines for Interior Features:
	Description of Historic Place
	Heritage Value

	Historical Value
	Architectural Value
	Environmental Value
	Character-Defining Elements
	Site Photography
	Exterior Photography
	Exterior Photography - Details
	Exterior Photography - Doors
	Exterior Photography - Windows
	Interior Photography - Basement
	Interior Photography – Basement Details
	Interior Photography – Ground Floor
	Interior Photography – Ground Floor Details
	Interior Photography – Second Floor
	Interior Photography – Second Floor Details
	Interior Photography – Third Floor
	Interior Photography – Third Floor Details
	Historic Images
	Aerial Photos
	Maps
	Panorama 1
	Panorama 2
	Panorama 3
	Panorama 4
	Panorama 5





	Zoning Plans_final.pdf
	00_Site Plan
	Sheets and Views
	Site


	05_Site
	Sheets and Views
	Site


	01_Basement
	Sheets and Views
	Basement-BASEMENT


	02_First
	Sheets and Views
	First-1ST


	03_Second
	Sheets and Views
	Second-2ND


	04_Third
	Sheets and Views
	Third-3RD







